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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2023 
 
 

  Présidence de M. Florian Bercault, Maire 
 
 
À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué le 19 septembre 
2023, conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance 
ordinaire, à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l'Hôtel de Ville de Laval, sous la 
Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François, 
Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron, Antoine Caplan,  
Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, 
Marie Boisgontier, Solange Bruneau, Éric Paris, Georges Hoyaux, Catherine Roy,  
Jonathan Guilemin (à partir de 19 h 09), Guillaume Agostino, Kamel Ogbi,  
Paul Le Gal-Huaumé, James Charbonnier, Chantal Grandière, Pierrick Guesné  
(jusqu'à 20 h 34), Samia Soultani, Vincent d'Agostino et Lucile Perin, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Bruno Fléchard a donné pouvoir à Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann a donné 
pouvoir à Isabelle Eymon, Laurent Paviot a donné pouvoir à Bruno Bertier, Nadège Davoust 
a donné pouvoir à Geoffrey Begon, Caroline Garnier a donné pouvoir à Georges Poirier, 
Sébastien Buron a donné pouvoir à Christine Droguet, Jonathan Guilemin a donné pouvoir à 
Kamel Ogbi (jusqu'à 19 h 09), Rihaoui Chanfi a donné pouvoir à Guillaume Agostino,  
Ludivine Leduc a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Noémie Coquereau a donné 
pouvoir à Patrice Morin, Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline Loiseau, Didier Pillon a 
donné pouvoir à Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul a donné pouvoir à Samia Soultani, 
Pierrick Guesné a donné pouvoir à Vincent d'Agostino (à partir de 20 h 34) et Henri Renié a 
donné pouvoir à Lucile Perin. 
 
 
Était absente 
Gwendoline Galou, conseillère municipale. 
 
 
 
 
Georges Poirier et Lucile Perin sont désignés secrétaires. 
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Le quorum étant atteint avec 28 personnes présentes, la séance est ouverte à 18h13. 
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Florian Bercault : Désolé pour le retard. Je vous propose de démarrer ce conseil municipal. 
Je vais démarrer donc par l’appel. On a bien le quorum. Je vous propose de 
nommer en secrétaires Georges Poirier et Lucile Perin si vous l’acceptez.  

 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES CONSEILS MUNICIPAUX EN 
DATE DES 9 JUIN 2023 ET 26 JUIN 2023 
 
 
Florian Bercault : Vous avez reçu le procès-verbal de la dernière séance, enfin des séances 

du 9 juin et du 26 juin. Est-ce qu’il y a des observations à formuler, des 
remarques ? Non ? Il n’y a pas de remarque ?  

 Donc je vous propose une modification de l’ordre du jour suite au travail qui a 
été mené en commission et je remercie les élus. Je vais retirer la délibération 
concernant la réhabilitation d’un ancien immeuble au 53/53 bis rue du Val de 
Mayenne et donc on va étudier à nouveau le projet. C’est du travail en 
commission donc je renouvelle à nouveau mes remerciements pour ceux qui 
ont alerté sur cette question-là et on revient vers vous prochainement.   

  
 Concernant les comptes-rendus des décisions municipales, est-ce que vous 

avez des observations à formuler ? Les comptes-rendus des marchés accords-
cadres, est-ce qu’il y a des questions ? Non plus ?  

 
 Donc on va passer aux questions des citoyens. Je vais suspendre la séance et 

on la réouvrira  post questions. Oui, Monsieur ? Allez-y, venez, installez-vous à 
côté de Geoffrey Begon. On vous a ouvert un micro et ainsi on pourra vous 
répondre.  

 
 
QUESTION DES CITOYENS 
 
 
Daniel Hubert (citoyen) : Bonsoir à tous. J’habite Thévalles et j’aime mon quartier. Je faisais 

partie de l’équipe de bénévoles du projet collaboratif Thévalles/Saint-Pierre-le-
Potier. Nous avons beaucoup travaillé pour embellir la partie de l’église et la 
maison de quartier avec l’aide des espaces Verts, des responsables de la 
maison de quartier. Aujourd’hui, cela ne semble plus faire partie de nos 
fonctions. Tout ce qui a été fait est aujourd’hui abandonné depuis trois ans. Les 
projets collaboratifs ont été remplacés par le budget participatif. Ce lien social 
a été supprimé. Les massifs qui ont été créés, entretenus pendant 4 ans, 
désherbage, arrosage, sont abandonnés. Les demandes de plants de fleurs, 
de terreau, de plaques de bois sont restées sans réponse. Le crépi du mur côté 
gauche de l’église tombe en morceaux. Il est protégé par des barrières de 
sécurité depuis deux ans. La haie du côté gauche de l’église est devenue une 
broussaille dépotoir et des toilettes express. Monsieur le Maire, je vous en avais 
parlé rapidement lors de nos rencontres à l’école de Thévalles en avril 2022, 
lors des élections présidentielles et au dernier repas des aînés. J’ai rencontré 
Madame Lucie Chauvelier en juin 2021 et en mars 2022, Monsieur Caplan et 
Madame Davoust lors d’une réunion de conseillers départementaux le 9 juillet 
2023, de nouveau Monsieur Caplan le 9 février, celui-ci vous remplaçait pour la 
visite du quartier. Il était accompagné par les responsables des services de la 
ville de Laval. Il y a eu beaucoup de notes prises sur des petits carnets mais je 
pense que les petits carnets, on les perd. Que faut-il faire pour être entendu ?  

 Ma question : le travail qui a été fait par les bénévoles aurait dû être respecté.  
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 Aujourd’hui, il n’est plus question pour les bénévoles de remettre en état les 

massifs et de les entretenir. Il faudra aussi réparer le mur et repenser les haies, 
et repenser la haie de broussaille. Je vous remercie de m’avoir écouté.  

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup, c’est le but de ces questions citoyennes. On ne cache 

rien, on est transparent. Effectivement, Isabelle Eymon, on va vous répondre. 
 

 
Isabelle Eymon : Merci Monsieur le Maire. Merci beaucoup Monsieur Hubert pour cette 

interpellation. Je vous remercie également de manière bien sincère pour votre 
engagement et la participation que vous avez eue pendant plusieurs années. 
Je ne doute pas que nous puissions renouer avec cette tradition qui est une 
richesse, cette implication citoyenne. Je tiens à excuser Noémie Coquereau qui 
a été retenue par d’autres obligations. Vos questions, vos sollicitations ont 
régulièrement été enregistrées et vous avez eu des réponses d’après les 
échanges que nous avons avec les services et les demandes qui ont été 
réceptionnées. Vous avez constaté lors de la dernière rencontre avec 
Monsieur Caplan, celle du 9 février je crois, que tout le monde s’est accordé sur 
le médiocre état des parterres. Ils ont été entretenus depuis. Simplement, 
effectivement, vous deviez…, si vous permettez je vous réponds… donc, ces 
parterres ont été entretenus mais effectivement, vous n’avez pas été informé 
du moment où notre équipe des espaces verts passait et vous n’avez pas été 
associé à cet entretien, ce qui est tout à fait dommage compte-tenu de votre 
implication et de ce qui vous avait été répondu oralement. Si nous reprenons 
les choses point par point, en ce qui concerne le crépi qui se dégrade sur le 
bâtiment, il y a un chiffrage en cours de notre service bâtiments. Un chiffrage 
en cours ne signifie pas nécessairement réparation immédiate de ce crépi mais 
au moins nous aurons les données et nous pourrons vous en parler. À 
l’automne, dans les prochaines semaines, il va y avoir un nouvel entretien de 
la parcelle sur cet espace autour de l’église et de la maison de quartier. C’est 
très clair pour nos services, vous serez contacté. Ils verront avec vous comment 
se fera l’intervention. Il s’agira d’apporter du copeau et de rafraîchir, de 
renouveler quelques plants. Le plus important sera le projet que vous pourrez 
travailler avec les services dans le courant de l’hiver pour la perspective d’un 
rafraîchissement plus important au printemps 2024. Donc, vous serez associé 
à une réflexion sur une rénovation plus marquée de ces parterres pour une 
amélioration de cet espace public. Donc voilà, vous êtes en contact je crois tout 
récent avec le responsable de l’équipe de secteur et ce contact-là doit perdurer.    

 
 
Florian Bercault : Normalement, ce n’est pas un débat mais si vous voulez répondre. 
 
 
Daniel Hubert (citoyen) : Je peux ?  
 
 
Florian Bercault : Je précise aussi que, suite à nos rencontres, les services ont bien dit qu’ils 

étaient passés et que c’était entretenu. 
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Daniel Hubert (citoyen) : Depuis tout à l’heure, je ne souhaitais plus participer à quoi que ce 
soit. Je n’ai plus confiance aux gens que j’ai contactés parce que c’est du bla-
bla, on ne fait rien et on me dit qu’on fait quand même quelque-chose.  
 Ça c’est par normal. Je n’aime pas le mensonge moi, par principe. Voilà. 
Écoutez, merci quand même de m’avoir écouté.   

 
 
Florian Bercault : On est là pour vous entendre et je vous le dis, quand les espaces verts 

passent, il y a peut-être une erreur d’appréciation sur la manière dont les 
espaces verts entretiennent cet endroit-là mais ils sont bien passés depuis nos 
différents échanges. Écoutez, je ne sais pas si Antoine Caplan, puisqu’il a été 
nommé, veut nous donner quelques éléments peut-être sur la partie 
investissement pour la réfection du crépi qui est autre chose que les espaces 
verts.  

 
 
Antoine Caplan : Oui, Monsieur le Maire. Cher Monsieur, effectivement on s’était rencontré 

en février et on avait fait un tour du quartier en remplacement d’ailleurs de 
Monsieur le Maire. On avait identifié effectivement ce crépi qui est dans un état 
très dégradé depuis de nombreuses années. La ville et les différentes 
municipalités ont conduit des travaux de rénovation de l’église en se 
concentrant sur l’intérieur. Il faut maintenant qu’on puisse faire l’extérieur. On 
s’était rencontré en février c’est-à-dire juste avant l’adoption du budget 2023 
donc notre programme d’investissement sur les bâtiments était fait puisqu’ on 
s’attache aussi à avoir une programmation sur plusieurs années pour permettre 
à nos équipes d’être le plus efficace possible dans nos investissements. Ces 
travaux de crépi, nous avons bon espoir de pouvoir les inscrire dans le 
programme 2024, comme d’ailleurs je le précise aussi c’est peut-être une 
demande importante des habitants du quartier, nous avons rénové cette année 
la fontaine de l’avenue d’Angers qui était elle aussi dans un état dégradé. À 
plusieurs reprises, des habitants nous avaient demandé de la rénover ce qui a 
été fait cette année. Donc les choses avancent. Les choses avancent toujours 
trop lentement au goût des élus et aussi parfois des citoyens mais elles 
avancent, elles sont programmées comme ça et on va continuer, on aura plaisir 
à vous revoir et à vous rencontrer pour faire le point avec vous sur ces travaux.  

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Merci de cet échange. Je crois qu’il n’y avait pas d’autres 

questions citoyennes. Donc je vais reprendre la séance du conseil municipal et 
donc, je vous donne l’information que je vous devais, que me précise le service 
des instances. Je vous remercie Monsieur.  

 Dorénavant, en l’absence de précision législative, le régime juridique de la 
délibération relevant du droit commun donc toutes les délibérations même 
celles ayant pour objet de prendre acte, notamment les rapports annuels, le 
débat d’orientation budgétaire, seront soumises au vote de l’assemblée 
délibérante. Donc, par son vote, l’assemblée délibérante prendra ainsi non 
seulement acte de la tenue des débats mais également de l’existence du 
rapport sur la base duquel se tiennent les discussions. Voilà pour la petite 
précision juridique.  

 On a mis au début de l’ordre du jour un point sur les différents comptes-rendus, 
rapports annuels des activités de la SEM et de la SPL Laval-Mayenne 
Aménagements puisque nous avons demandé à Jean-Marc Besnier, le 
directeur de la SPL et de la SEM, de venir nous rendre compte de ces différents 
rapports et ensuite, ça nous permettra de les libérer. Donc je le remercie 
d’avance pour sa venue en conseil municipal et sa présentation.  
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APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA CONCESSION DE 
LA ZAC FERRIÉ PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 
2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

I - Présentation de la décision 
 
La dissolution du 42e Régiment de Transmissions de Laval est effective depuis juin 2011. En 
2015, la ville a confié, par traité de concession, la réalisation d'une ZAC sur le quartier Ferrié, 
à la société publique locale d'aménagements LMA. L'enjeu pour la ville de Laval est ainsi 
d'assurer la reconversion de ce vaste site de 50 hectares pour moitié bâti, qui est directement 
inséré dans son tissu urbain, afin de créer un nouveau quartier parfaitement intégré au reste 
de la ville. La finalisation de la ZAC est prévue en 2029. 
 
Plus précisément, le périmètre de la ZAC Ferrié s'étend sur deux emprises d'une superficie 
totale de 29,2 hectares. Une zone ouest, vers le rond-point de l'Octroi de 14,1 hectares 
accueille "l’Espace Mayenne", équipement départemental destiné aux manifestations 
sportives et évènements culturels. Cette zone est complétée par des locaux d'activités, ainsi 
que des logements. 
Une seconde zone, au sud-est (15,1 hectares) comprend les bâtiments existants à proximité 
directe de l'avenue de Fougères et de la rue de la Gaucherie. Plusieurs programmes y 
prennent déjà place, comme des instituts de formation et le pôle santé, des associations, les 
bureaux de l'hôtel communautaire et de Laval Économie, Pôle emploi. Enfin, de nouveaux 
logements sont en cours de livraison sur la place d'Armes, notamment. 
 
II - L'approbation du bilan annuel 
 
Le code de l'urbanisme et le traité de concession avec la SPL LMA prévoient que l’aménageur 
adresse, chaque année, à la collectivité, le bilan annuel arrêté au 31 décembre, avant le 30 mai de 
l'année suivante, pour examen et approbation. Ce document comprend notamment en annexe : 

1°/ le « bilan » prévisionnel global actualisé défini à l'article 18 ci-après, 

2°/ le plan global de trésorerie actualisé de l'opération défini à l'article 18 ci-après, 

3°/ un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de 
l'exercice écoulé, visé aux articles 7.5.1 et 12.1 ci-avant et la consolidation globale des 
acquisitions et cessions pour l'ensemble de l'opération depuis son démarrage, 

4°/ une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 
l'opération au cours de l'exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les 
prévisions de l'année à venir, 

5°/ le cas échéant, le bilan de la mise en œuvre des conventions d'avances prévues à 
l'article 16.5, 

6°/ le cas échéant, le compte rendu d'utilisation des subventions versées par les autres 
personnes publiques, en application de l'article 16.3, de l’échéancier de ces subventions 
et de leur encaissement effectif. 

 
Le compte-rendu est soumis, pour avis, à l’organe délibérant qui se prononce par un vote. 
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Le compte-rendu annuel à la collectivité (CRAC), ci-dessous synthétisé, détaille, qu'au cours 
de l'année 2022, le suivi d'opération assuré par la SPL LMA a permis de notamment de : 
 

1.1 Objectifs de l'année 2022 

Les objectifs pour l'année 2022 visaient à : 
- signer un avenant n°3 au traité de concession d’aménagement portant sur la 

modification des conditions de détermination de la rémunération de l’aménageur, 
- accompagner la ville de Laval sur le déclassement et la désaffectation du domaine 

public situé dans les futures emprises constructibles de la ZAC, 
- finaliser des études opérationnelles (phases PRO-DCE) sur le secteur sud-est, 
- réaliser le programme des équipements publics du dossier de réalisation, 
- finaliser le réaménagement de la partie sud-ouest de la ZAC, 
- requalifier le secteur sud-est de la ZAC et créer une nouvelle porte d’entrée sur la 

rue de la Gaucherie, dans l’axe de la rue Marcel Cerdan, 
- des missions de coordination et de suivi d’opérations immobilières, 
- la signature du compromis de vente pour l’îlot E1b, 
- la signature des actes authentiques pour les îlots B1b et C2-C3-C4, 
- la désignation d’opérateurs pour les îlots G2, F2, E2 et B3-B5, 
- la consultation d’opérateurs sur des îlots résidentiels et d’activités : D2 et G1, 
- accompagner la ville de Laval sur la désignation d’un exploitant pour le bâtiment 14. 

 
1.2 Programme 

Le CRAC précise qu'il n'y a pas eu d'évolution majeure au programme de construction inscrit 
au dossier de réalisation en 2022. 
 

1.3 Cadre juridique 

 

Un avenant n°3 a été approuvé le 4 mai 2022 pour revoir les conditions de la rémunération de 

l'aménageur. 

 

2.1 Études 

 

Au 31 décembre 2022, la SPL LMA avait conclu 12 marchés subséquents pour la réalisation 

de la ZAC. 

 

Ces marchés ont permis de poursuivre les études portant notamment sur : 

- la maîtrise d'œuvre pour la déconstruction des bâtiments 18 et 46, 

- la déconstruction du bâtiment 73 et le repérage d'amiante, 

- la division de parcelles et le plan de division parcellaire, 

- enfin, une étude juridique de complément de prix lié aux conditions de 

 cession par l'État du site Ferrié à la ville de Laval. 

 

2.2 Foncier 

La SPL n'a pas réalisé d'acquisition en 2022. 

 

Le CRAC précise qu'il reste à commercialiser, après acquisition auprès du concédant, les 

fragments B, C, D, E et G et précise que le renouvellement urbain de plusieurs terrains est 

compromise par la présence de bâtiments occupés. 
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Ainsi, la SPL indique que le calendrier prévisionnel des cessions, ainsi que le bilan financier 

du projet urbain pourront être impactés par le report ou la désaffectation des bâtiments 

existants. 

 

À titre indicatif, le CRAC apporte un calendrier prévisionnel de désaffectation des bâtiments 

occupés : 

 

2.3 Travaux d'aménagement 

Le CRAC cite : 

- la remise des ouvrages autour des fragments D1 de l'EHPAD, 

- la finalisation des aménagements piétons au pied du bâtiment de l'État-Major et de 

Pôle emploi, remis au concédant en 2022 (fragments A et B), 

- la remise au concédant des voiries et réseaux réalisés sur le secteur Nord, chemin 

de la Fuye et précise que certains aménagements sont ajournés comme le 

doublement de la rue Arnaud Beltrame et la modification de l'accès à la copropriété 

au 167 avenue de Fougères, 

- la validation du permis de démolir du bâtiment 73 (guérite d'entrée qui hébergeait la 

police municipale). 

 

Au bilan intermédiaire, la SPL a réalisé 70 % du programme des équipements publics de la 

ZAC et précise, qu'en 2023, démarreront les travaux d'aménagement du secteur Sud-est 

avenue de Fougères et l'ilot A1. 

 

Il convient de noter qu'est citée, page 38, la démolition d'un pavillon hors ZAC situé au 93 rue 

de la Gaucherie, pour permettre la création d'une sortie piétonne et l'aménagement d'un 

espace vert. 

 

2.4.1 Commercialisation pour l'année 2022 

 

Méduane Habitat a désigné un lauréat pour l'îlot E1b, place Albert Jacquard, pour un 

programme de logements avec un rez-de-chaussée actif. 

 

Sur l'îlot F2 les échanges entre la ville, la SPL et ADAPEI se sont poursuivis en 2022 pour la 

construction de locaux tertiaires, de services et d'un foyer d'accueil médicalisé sur un terrain 

situé à cheval sur le périmètre de ZAC et hors ZAC. 

 

L'opération de logements située sur l'îlot G7b a été inaugurée en septembre 2022. 

 

Le CRAC précise qu'à ce jour, l'aménageur a signé pour 2 462 583,36 € de charges foncières 

et que le montant des charges foncières attendues s'élève à 4 927 080 €. 
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Le taux de perception de 57 % des droits à construire, mentionné au CRAC, est stable par 

rapport au rapport de 2021. 

 

2.4.2 Fonciers non cédés par la SPL 

 

La ZAC Ferrié se démarque par le nombre de fonciers conservés par le concédant. Ainsi, ce 

foncier fait l'objet d'un paragraphe propre qui détaille l'avancement de ces opérations non 

vendues par l'aménageur. Sur ces cessions, aucune recette n'est perçue par l'aménageur et 

dès lors que le projet ne créé pas de surface de plancher supplémentaire, aucune participation 

à la réalisation du programme des équipements publics n'est exigible auprès de l'opérateur. 

 

- Poursuite des négociations avec Coop Logis pour la réalisation d'un programme résidentiel 

et d'activités dans le bâtiment 47. 

 

- Appel à manifestation d'intérêt pour le bâtiment 14 qui abritait "Petits plats et Compagnie". 

La ville a pu accueillir une brasserie "le Mess". 

 

2.5 Modalités de conduite et gestion opérationnelle 

 

La SPL indique avoir assuré la coordination et la mise en œuvre des différentes opérations. 

 

En effet, le récapitulatif qui précède tend à démontrer que l'ensemble des mesures de conduite 

opérationnelle, mise en œuvre du projet urbain et garantie du bilan opérationnel ont été 

assurés par la SPL. 

 

2.6 Communication et concertation 

 

La SPL a organisé plusieurs présentations du projet urbain et des réunions : 

- février : visite du quartier avec le collège Emmanuel de Martonne, 

- juin : présentation du projet dans le cadre de la journée des promoteurs sur 

demande de la ville de Laval, 

- présentation de la ZAC en vue de la parution d'un article dans le Moniteur, 

- réalisation d'un film promotionnel, 

- réunion publique d'information sur la réalisation d'une liaison douce au 93 rue de la 

Gaucherie. 

 

Par ailleurs, la SPL assure l'édition de mailings afin d'informer les acteurs du quartier, les 

bailleurs sociaux, les commerçants, riverains et services concernés sur la réalisation des 

travaux et la modification de l'état des lieux. 

 

Au besoin, des flyers sont distribués dans les boîtes aux lettres par la SPL ou par la ville selon 

les cas. 
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2.7 Rémunération de l'aménageur 

 

Un avenant a été conclu en 2022 afin de réviser les modalités de calcul de rémunération de 

l'aménageur pour les faire coïncider avec les coûts réellement engagés par l'aménageur. Le 

montant total des charges à imputer jusqu'au terme de la concession, en 2029, s'établit 

désormais à 1 778 081 €. 

 

Le montant à imputer dans les comptes, au terme de l'opération, est estimé à 455 427 €, soit 

un montant lissé annuellement de 50 603 €. 

 

Cette rémunération ne fait pas l'objet d'un appel de fonds, elle est inscrite au sein du bilan 

d'opération. 

 

3.1 Bilan financier prévisionnel 

 

L'aménageur indique, qu'à ce jour, l’ensemble des dépenses est couvert par les recettes. Le 

bilan prévisionnel de la ZAC demeure équilibré. 

 

Pour l'année 2022, le bilan affiche un montant de dépenses de 602 596 € et des recettes de 

690 914 €. 

 

Le bilan des dépenses fait état d'une augmentation des coûts d'études liées aux modifications 

à apporter aux fiches de lots et à l'augmentation des coûts des études de sol. 

 

Le coût des acquisitions a évolué par rapport à l'année précédente pour tenir compte des 

acquisitions auprès du concédant, les acquisitions de biens situés en-dehors de la caserne 

militaire (ex au 93 rue de la Gaucherie), les acquisitions réalisées auprès de propriétaires 

privés pour permettre la réalisation des équipements publics. Par ailleurs, le CRAC 2021 avait 

omis de lister certaines acquisitions à réaliser qui sont réintégrées au bilan 2022. 

 

Le coût des travaux a augmenté en raison de l'évolution des prix de démolition qui a dû être 

prévue pour le bâtiment 18, dont la démolition n'était initialement pas programmée. 

 

L'aménageur précise que le dossier de réalisation de la ZAC Ferrié ne prévoit pas la 

réalisation, par l'aménageur, d'équipements publics de superstructure. 

 

La rémunération de l'aménageur qui avait été calculée au moment du traité de concession 

était insuffisante pour couvrir les frais à passer jusqu'à la clôture de la ZAC prévue en 2029. 

La rémunération globale a donc été revue à la hausse, passant de 1 362 537 € à 1 778 081 €, 

approuvée en mai 2022 dans un avenant n°3. 

 

Le bilan des recettes tient compte du fait que l'îlot E2b ne sera pas cédé à un promoteur 

puisqu'il accueille un parking (Madeleine Brès). 

 

La trésorerie de l'opération de la ZAC Ferrié est négative de 774 000 € au 31 décembre 2022. 
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3.2 Le complément de prix 

 

Ce complément de prix présente un enjeu important. Il est lié, uniquement pour la ZAC Ferrié, 

aux conditions de cession de la caserne Ferrié, par l'État, auprès de la ville de Laval. 

 

En application de ces conditions, la SPL soumet, au représentant de la direction des finances 

publiques, pour chaque vente de terrain constructible, un dossier justifiant de l'absence 

d'imputation d'un complément de prix en raison des dépenses engagées pour sa validation. 

 

En 2018, une décision d'exemption de complément de prix a été rendue pour la cession de 

l'îlot A2. 

 

À l'occasion de l'analyse d'un nouveau dossier déposé par la SPL pour la cession des îlots 

G4, G7, A1, une décision contradictoire à la première a été rendue. 

 

La SPL et la ville ont alors engagé, dès 2020, des discussions avec les représentants de l'État 

afin d'arrêter une méthodologie d'analyse sur les conditions d'exercice de ce complément de 

prix. L’issue de ces discussions pourrait potentiellement peser sur le bilan financier de la ZAC 

Ferrié. 

 

En octobre 2022, la DGFIP a émis un titre de recettes, auprès de la SPL, pour appeler le 

montant de 117 245 €, correspondant au complément de prix calculé par l'État pour la cession 

des îlots G4 et G7. 

 

En raison des conséquences financières en jeu, la SPL a introduit une demande de retrait du 

titre de recettes auprès des services de l'État et, en décembre 2022, une requête en annulation 

a été déposée auprès du tribunal administratif de Nantes. 

 

Fin 2022, le contentieux n'était pas clos et la question restait en jeu. 

 

4 Objectifs principaux à court terme 

 
La SPL prévoit de réaliser, sur l'année 2023 : 

- les études opérationnelles du secteur sud-ouest, 
- la réalisation, dans le cadre des équipements publics prévus au dossier de 

réalisation du réaménagement, de la partie sud-ouest de la ZAC, la création d'un 
jardin de cueillette (liaison douce Ferrié-Hilard), la finalisation des abords de l'îlot 
G4, la finalisation des abords du giratoire de l'avenue de Fougères, 

- la coordination et le suivi des opérations immobilières, 
- la signature des actes authentiques des îlots B1b, E2a, C2-3-4, 
- l'accompagnement de la ville de Laval sur le déclassement et la désaffectation du 

domaine public situé dans les futures emprises constructibles de la ZAC, 
- la consultation d'opérateurs sur l'îlot D, 
- la désignation d'opérateurs pour l'îlot F2, 
- le suivi des actions, avec l'État, sur le différend relatif au complément de prix. 
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III - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact financier, pour la ville, est conforme au traité de concession signé et à ses avenants 
n°1, 2 et 3. 
 
Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-
rendu d'activité joint à la délibération.  
 
Il vous est proposé d'approuver le compte-rendu annuel d'activité sur l'année 2022, présenté 
par la SPL LMA et portant sur la concession de la ZAC Ferrié et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Jean-Marc Besnier : Merci Monsieur le Maire. Donc je vais vous présenter deux opérations 

pour lesquelles la ville a confié un traité de concessions d’aménagement donc 
sur la ZAC écoquartier Ferrié et la ZAC Laval Grande Vitesse.  

 La première opération que je vais vous présenter, dont vous avez eu le compte-
rendu financier joint au projet de délibération. Je vous rappelle très rapidement 
le périmètre de cette opération d’aménagement qui se décompose en deux 
secteurs : le secteur nord au niveau de l’espace Mayenne et un secteur sud 
autour des places d’Armes qui nous occupe maintenant depuis 2014.  

 Je rappelle les quatre grandes missions confiées par la ville à la SPL. La 
première mission c’est d’aménager les espaces publics. La deuxième c’est de 
commercialiser des opérations d’aménagement et de suivre les travaux de 
construction. Puis, troisième mission, la communication et la concertation et 
enfin la gestion administrative et financière. En 2022, sur le quartier Ferrié, nous 
avons réalisé 422 000 euros de travaux pour à la fois démolir certains 
bâtiments, je pense notamment au bâtiment 73 que vous avez en haut à gauche 
sur le visuel qui a été démoli fin d’année dernière, début de cette année pour 
permettre la réalisation d’une opération de construction que je vous présenterai 
tout à l’heure. Ensuite, la réalisation d’un certain nombre d’espaces publics 
notamment des jardins de pluie. Nous assurons une forme de déconnexion du 
réseau d’eaux pluviales à travers la réalisation d’un certain nombre d’espaces 
publics que vous matérialisez sur les deux photos en haut et à droite, autour du 
Pôle Emploi et autour du bâtiment Laval Économie Emploi et puis dernier 
aménagement qui nous a occupé l’année dernière, ce sont les aménagements 
du pôle formation de la Région à côté de la Médecine du travail et du Centre 
hospitalier, à travers la réalisation de la même manière de bassins de pluie et 
de zones de stationnement pour un montant total de 422 000 euros. Ensuite, 
nous avons accompagné plusieurs opérations de construction. Vous avez 
quelques visuels de trois opérations de logements qui ont continué leur 
construction au cours de l’exercice 2022. L’opération en haut à gauche c’est 
l’opération Chrysalide dont une partie des logements ont été livrés l’année 
dernière au niveau de l’avenue de Fougères en bas de la rue de la Gaucherie. 
Ensuite une opération portée par Méduane Habitat, le Domaine des Hérons, au 
nord du quartier vers le Hameau de Fuye, une opération qui sera livrée cette 
année et enfin une dernière opération portée par le groupe Procivis, une 
opération de 17 logements individuels groupe ont également été livrés l’année 
dernière. Et puis le dernier point, c’est le pôle régional de formation, j’en ai parlé 
tout à l’heure. Vous avez eu le visuel de cet édifice qui a connu une extension 
du bâtiment initial. Sur ce plan, vous avez l’ensemble des parcelles qui ont soit 
été vendues, soit ont fait l’objet d’études et je vais précisément vous parler de 
celles qui figurent en orange.  
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 Ce sont les opérations pour lesquelles nous avons discuté avec des promoteurs 

immobiliers en vue de la cession de charges foncières principalement au sud 
du quartier, autour des places d’Armes et à l’entrée du quartier justement où a 
eu lieu la démolition du bâtiment 73. Donc 4 visuels d’opérations qui ont été 
imaginées par les architectes des promoteurs qui ont abouti au dépôt de permis 
de construire cette année en 2023. L’opération de Procivis, logements collectifs 
en haut derrière le bâtiment 47 où se trouve aujourd’hui La Légumerie donc 
c’est difficile de se projeter puisque ce sont des bâtiments qui verront le jour à 
partir de l’année prochaine. Sept maisons de ville dont le chantier a démarré 
cette année derrière le Laval Économie Emploi, à proximité immédiate du Pôle 
Emploi, chantier qui sera démarré et qui sera livré en début d’année prochaine. 
L'opération également de Méduane Habitat en bas à gauche sur la petite place 
d’Armes, derrière le bâtiment de l’Hôtel communautaire, une opération qui 
devrait aboutir au dépôt d’un permis de construire dans les prochains mois et 
puis, j’ai évoqué tout à l’heure l’entrée du quartier Atréalis qui a obtenu un 
permis de construire pour la réalisation de 77 logements à l’entrée du quartier. 
Donc au total, les cessions ont représenté au 31 décembre 2022, puisqu’on 
regarde dans le rétroviseur, pour un montant total de 2 millions 462 sur un total 
de 12 millions d’euros de cessions de charges foncières attendues au terme de 
l’opération. Ensuite la ville, propriétaire d’un certain nombre de bâtiments, a 
cédé quelques bâtiments à des opérateurs, notamment le bâtiment 14 qui a 
connu l’ouverture d’un restaurant qui a ouvert ces derniers mois et qui a trouvé 
son public au cœur du quartier. Ensuite, le bâtiment 47 qui a également été 
imaginé en cession auprès de la Coop de construction qui est un promoteur qui 
pourrait réaliser des logements avec un rez-de-chaussée actif entre des 
commerces et des services. Je rappelle très brièvement que nous sommes 
dans un écoquartier qui fait l’objet d’une labellisation étape 2 même si cette 
labellisation a connu quelques modifications mais, pour rappel, les grands 
enjeux pour ce quartier sont autour de quartier productif, de la mobilité, de 
l’intégration, des défis climatiques et des enjeux de transition et de mixité 
sociale et programmatique, bref des sujets qui nous mobilisent avec les 
services pour aboutir à la réalisation du plan I tel que vous l’avez vu en diapo 
numéro 2.  

 Quelques actions de communication. C’est un écoquartier qui plaît et en tout 
cas a fait l’objet d’un certain nombre de visites auprès d’opérateurs mais aussi 
d’écoliers puisque le sujet de la ville fait partie du programme notamment des 
collégiens et donc, nous avons réalisé plusieurs visites auprès d’écoliers et de 
collégiens pour faire découvrir la façon dont on fabrique aujourd’hui un nouvel 
aménagement. Et puis vous avez peut-être vu quelques travaux qui ont été 
réalisés cette année, une liaison piétonne entre le quartier Hilard et le quartier 
Ferrié avec la démolition d’un bâtiment par la ville de Laval et qui donc va 
accueillir un verger, un jardin productif qui sera prochainement livré dans les 
prochaines semaines. C’est écrit petit mais tout ça pour vous montrer que le 
bilan reste à l’équilibre tel qu’il vous avait été présenté l’année dernière. On est 
sur des opérations avec des dépenses attendues d’un peu plus de 20 millions 
d’euros avec des recettes entre les cessions de charges foncières, les 
participations de la ville et les différentes subventions qui permettent 
d’équilibrer cette opération d’aménagement. Voilà, Monsieur le Maire, j’en ai 
terminé pour cette première opération d’aménagement. 
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a un complément qui vient des élus ou tout est clair ? 

Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter cette 
délibération. Enfin, d’approuver plutôt.  

 Donc, c'est adopté à l'unanimité, je vous remercie. 
 
 
N °  S523  -  TUEC -  1  
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC FERRIÉ PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA 
ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L300-4 et L300-5, 
 
Vu le traité de concession approuvé le 14 décembre 2014, et ses avenants 1, 2 et 3, 
 
Vu le dossier de réalisation de la ZAC Ferrié approuvé en conseil municipal le 25 septembre 
2017,  
 
Vu le compte-rendu annuel d'activités de la ZAC Ferrié présenté par la SPL LMA pour l'année 
2022,  
 
Attendu que le concédant doit exercer un contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de 
trésorerie et le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le 
compte-rendu annuel d'activité (CRAC) à la collectivité locale, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le compte-rendu annuel d'activité sur l'année 2022 présenté par la société publique locale 
d'aménagement Laval Mayenne Aménagements et portant sur la concession de la ZAC Ferrié, 
ci-annexé, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document y afférent et notamment les 
avenants au traité de concession dont l'objet est mentionné dans le compte-rendu annuel 
présenté. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier n'a pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On peut passer à la ZAC Gare. 
 
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC GARE PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA 
ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ZAC "LGV", désormais désignée "Quartier Gare", fait l'objet d'un traité de concession avec 
l'aménageur SPL LMA (société publique locale Laval Mayenne Aménagements), signé en 
février 2015. D'une durée initialement prévue de 10 ans, la ZAC (zone d'aménagement 
concerté) a fait l'objet d'un avenant n°1 qui a prolongé la durée de la concession jusqu'en 
2030. 
En 2016, la ville, autorité concédante, a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC, ainsi 
que le programme des équipements publics. 
Le programme de construction de la ZAC prévoit, à titre indicatif depuis son avenant n°1, un 
programme global de construction d'environ 138 000 m², dont : 

- environ 73 000 m² de surface de plancher pour du logement (soit environ 1 000 
logements à terme), 

- 40 000 à 50 000 m² de SDP (surface de plancher) pour des locaux tertiaires, 
- d'autres commerces, activités et services pour environ 6 000 m², 
- des équipements publics ou à usage public pour environ 9 000 m², dont 6 000 m² 

de centrale de mobilité. 
 
L'aménageur réalise, conformément au traité de concession, l'ensemble des travaux de voirie, 
de réseaux, d'espaces libres et d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins 
des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier à l'intérieur du périmètre de 
l'opération. 
 
II - L'approbation du bilan annuel 
 
Le code de l'urbanisme, et notamment son article L300-5, II, 3ème alinéa, prévoit les modalités 
du contrôle technique, financier et comptable exercé par le concédant ; à cet effet, le 
concessionnaire doit fournir, chaque année, un compte rendu financier comportant, 
notamment en annexe : 

A) le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant 
apparaître, d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses et, d'autre 
part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser ; 

B) le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des 
dépenses de l'opération ; 

C) un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée 
de l'exercice. 

 
L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de l'organe délibérant du concédant. Si 
le concédant est une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales, dès 
la communication de ces documents et, le cas échéant, après les résultats du contrôle 
diligenté par le concédant, ces documents sont soumis, dans un délai de trois mois, à l'examen 
de l'organe délibérant, qui se prononce par un vote.  
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Le présent compte-rendu annuel a été validé par le conseil d'administration de la SPL le 5 mai 
2023, puis joint à l'autorité concédante pour approbation. 
 
 
III - Extraits et synthèse des éléments développés dans le rapport qui se rapportent aux 
évènements de l'année 2022 
 

1.1 Objectifs 

 

L'année 2022 avait pour objectifs de : 

· engager les travaux du carrefour Nord Pont de Paris et des abords des lots 1a et1b, 
· signer l’acte authentique de vente pour l’îlot Magenta avec Duval Développement 

Grand Ouest, 
· lancer une consultation d’opérateurs immobiliers pour le parking SILO Nord, 
· poursuivre les échanges avec Méduane Habitat pour le lot 5a, 
· signer l’acte authentique de vente avec Séché pour le lot 2, 
· signer un compromis de vente avec AETHICA pour le lot 3, 
· signer l’acte authentique de vente avec Nexity GFI pour le lot 4, 
· suivre les conventions avec les partenaires financiers du PEM (pôle  d'échanges 

multimodal) et proposer les nouvelles conventions à conclure conformément au 
protocole PEM, 

· poursuivre les études de mise à jour et de faisabilité du secteur 2 et  engager une 
phase de concertation, 

· actualiser le bilan. 
 

1.2 Programme 

 

Le rapport indique que le programme de la ZAC LGV n'a pas connu dévolution au cours de 

l'exercice 2022. 

La ZAC doit permettre, à terme, de réaliser un programme de construction de 138 000 m² 

SDP, comprenant 1 000 logements, des bureaux et bâtiments d'activités, des commerces et 

de l'hôtellerie, un parking public de 300 places. 

Le programme de construction est mis en œuvre par phase, en tenant compte de la maîtrise 

foncière effective. 

 

 1.3 Cadre juridique 

 
Le rapport mentionne l'approbation d'un avenant n°2 au traité de concession, le 4 mai 2022, 
portant sur le calcul de la rémunération de l'aménageur. 
 
  2.1 Études 
 
Des études ont fait l'objet de marchés portant sur le sous-secteur 2, lot 2. 
Des études de faisabilité ont été menées et la SPL a fait appel à une assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour l'ordonnancement, le pilotage et la coordination urbaine des travaux. 
 
La SPL a lancé une consultation d'opérateurs immobiliers, en octobre 2022, pour la réalisation 
de l'îlot parvis nord de la ZAC, comprenant un parking silo. Trois opérateurs ont été retenus 
pour la deuxième phase. Un ajustement de la programmation a été décidé pour porter à 500 
places le parking en ouvrage, dont 200 publiques, un programme immobilier, des surfaces 
commerciales, une activité tertiaire, la réhabilitation du bâtiment de la SNCF. La 
programmation prévoit 25 % de logement social.  
La remise des offres est prévue sur l'année 2023. 
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  2.2 Foncier 
 
Il n'y pas eu d'acquisition en 2022. 
 
Il reste des parcelles à acquérir, notamment la parcelle AV575 (CE de la SNCF) appartenant 
à la SNCF. Le propriétaire exige la reconstitution de plusieurs usages qui conditionnent la 
réalisation de la vente. 
Les demandes de la SNCF ne sont pas acceptables à ce jour et l'acquisition sera faite 
ultérieurement. 
Par ailleurs, les parcelles AV564, AV570, AV647 sont en cours de négociation avec la SNCF, 
pour une signature prévue en 2023. 
 
  2.3 Travaux d'aménagement 
 
En 2022, la SPL a assuré : 

- la finition des aménagements autour de l'immeuble "Konect", lot 1C, 
- les aménagements du carrefour Nord du Pont de Paris dans le cadre du protocole 

PEM pour rendre la rue du Dépôt accessible dans les deux sens, 
- l'aménagement de la rue des 3 Régiments s'est poursuivi et des travaux 

préparatoires aux abords des lots 1a et 1b ont eu lieu. 
 
  2.4 Commercialisation pour l'année 2022 
 
L'année 2022 a permis de: 

- signer l'acte authentique de l'Ilot Magenta. La livraison du bâtiment A aura lieu fin 
2023 ; 

-  s'agissant du lot "Diamant", après plusieurs années d'études et de négociations 
avec différents porteurs de projets, il a été décidé de ne pas construire de bâtiment 
sur cet îlot, en raison de la surface et des contraintes du lot. Cet îlot pourra être 
consacré à la construction d'une  rampe à vélos et d'un aménagement paysager ; 

- ilot 1B, la résidence étudiante Robert Tatin a été livrée à la rentrée 2022 ; 
- lot 1C : l'année 2022 a été consacrée, pour la Société Séché, à adapter le projet ; 
- le lot 3 a été attribué au promoteur AETHICA pour la réalisation d'un projet 

immobilier résidentiel de 92 logements, comprenant du logement inclusif, une micro-
crèche et du logement à loyer abordable. En fin d'année 2022, la 
 programmation est à revoir car les conditions  financières du projet ont évolué. De 
nouvelles négociations s'annoncent pour 2023 ; 

- lot 4 : un permis de construire a été délivré en 2022, ce qui permettra un démarrage 
de la construction en 2023 ; 

- lot 5a : un permis de construire a été délivré pour la construction du  siège social 
de Méduane Habitat ; 

- lot 5b et 6 : pour le moment, il a été décidé de geler la commercialisation de ces 
parcelles qui serviront de base chantier ou d'espaces publics. Dans un second 
temps, cette parcelle sera aménagée en parking privé et louée à des entreprises qui 
s'installent  sur la ZAC le temps d'accompagner leurs salariés sur les mobilités 
 alternatives à la voiture ; 

- îlot "Dépôt" : le groupe OPUS a obtenu un permis de construire pour une résidence 
de 44 logements ; 

- sous-secteur Gare-ex Poste : une consultation d'opérateurs a été lancée par Post 
Immo, début 2022, et un permis de construire a été délivré pour une résidence de 
35 logements, une surface commerciale, un espace fitness, un restaurant. Un 
permis de construire a été délivré ; 
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- secteur Parvis-îlot Terrena : un projet de réhabilitation immobilière, portée par le 

groupe Paillard, permettra de créer 66 logements et un permis de construire a été 
délivré en mars 2022. 

 
  2.5 Modalités de conduite et gestion opérationnelle 
 
La SPL indique avoir géré la coordination et la mise en œuvre des différentes opérations en 
assurant la coordination des différents intervenants, en informant la collectivité concédante du 
déroulement de l'opération à travers la tenue de comités de projets réguliers. 
Par ailleurs, dans le cadre du pôle d'échanges multimodal, la SPL a organisé un comité de 
pilotage, fin 2022, pour le suivi de la mission. 
 
  2.6 Communication 
 
Des balades urbaines ont été organisées en 2022, afin de présenter les nouveaux projets 
avant les dépôts de permis de construire. 
 
Une concertation a été organisée, avec une réunion publique, à destination des riverains ; 
deux ateliers d'habitants ont eu lieu en mars et en mai 2022, un atelier des acteurs 
économiques fin mai et une réunion publique de restitution a eu lieu le 5 juillet 2022. 
 
Les riverains sont tenus régulièrement informés des travaux par la distribution de flyers et la 
SPL envoie une "information travaux" au cabinet du maire. 
 
  2.7 Rémunération de l'aménageur 
 
Jusqu'au 31 décembre 2020, la rémunération de la SPL était déterminée sur la base d'un 
forfait et d'un pourcentage calculé en fonction des missions confiées à l'aménageur. Durant 
l'exécution de la concession d'aménagement, il a été constaté l'absence de concordance entre 
les charges engagées par la SPL et le mode de calcul de la rémunération prévue au traité de 
concession. 
Pour résoudre cet écart, un avenant n°2 au traité de concession est intervenu en 2022 et a 
approuvé un nouveau mode de calcul. Cette méthode a pour effet de prendre en compte les 
coûts réels exposés par l'aménageur pour la conduite de l'opération et a pour conséquence 
de revoir, à la baisse, le montant annuel dédié à sa rémunération. Ainsi, le montant restant à 
imputer est de 602 494 € au total jusqu'à l'achèvement de la ZAC en 2029, soit un montant 
annuel dû de 66 944 €. 
Cette rémunération ne fait pas l'objet d'un appel de fonds, elle fait partie du bilan global.  
 
  3 Bilan financier prévisionnel 
 
Le compte rendu indique que le bilan financier 2022 apporte quelques ajustements par rapport 
au bilan figurant dans le CRACL 2021 (se référer au tableau de bilan page 44). 
Le bilan de la ZAC demeure équilibré. 
 

Les dépenses représentent 886 483 € en 2022 et les recettes 1 783 170 €.  
Au global, les dépenses prévisionnelles de la ZAC demeurent équilibrées face aux recettes 
prévisionnelles établies à 32 642 740 €. 
 
VI - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact financier, au 31 décembre 2022, pour la ville, autorité concédante, est conforme au 
traité de concession et à ses avenants n°1 et 2. 
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Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-
rendu annuel d'activité joint à la délibération. 
 
Il vous est proposé d'approuver le compte-rendu annuel d'activités pour l'année 2022, 
présenté par la société publique d'aménagements SPL LMA et portant sur la concession 
d'aménagement de la ZAC de la Gare et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Jean-Marc Besnier : Pour Laval Grande Vitesse, pareil je vous précise le périmètre : un peu 

plus de 6 hectares entre une partie au sud des voies ferrées et une autre partie 
au nord. Jusqu’à présent nous nous sommes beaucoup focalisés sur la partie 
sud, nous le verrons tout à l’heure. Depuis quelques mois maintenant, nous 
attaquons entre guillemets la partie nord avec la réalisation d’un prochain 
programme immobilier. Alors, en 2022, nous avons réalisé deux équipements  
publics principaux. Le premier, c’est la poursuite du giratoire au nord du pont 
de Paris puisque nous avions réalisé la partie sud, il fallait terminer cette 
opération au nord des voies ferrées, qui permet depuis la rue du Dépôt 
d’emprunter directement l’avenue de Mayenne avec un tournant à gauche, 
aujourd’hui permis grâce à ce nouveau giratoire. Et puis deuxième opération 
d’aménagement d’espace public d’ampleur, c’est la concrétisation d’un nouvel 
escalier monumental qui permet, depuis la rue des Trois Régiments, d’atteindre 
la gare routière avec des espaces végétalisés de part et d’autre de cet 
équipement. En 2022, plusieurs opérations se sont poursuivies. Vous avez 
aujourd’hui une préfiguration du parvis de la Gare tel qu’il sera dans quelques 
temps puisque des bâtiments sont sortis de terre pour certains. Je pense à celui 
qui est en bas à droite et puis d’autres qui commencent à émerger, notamment 
l’opération Duval dont la première pierre a été posée l’année dernière et puis la 
résidence du CROUS qui a été livrée au cours de l’exercice 2022. Vous avez 
des visuels de ce que sera demain la rue des Trois Régiments avec un certain 
nombre d’opérations immobilières qui vont voir le jour dans les prochains mois. 
Je reviendrai tout à l’heure sur les deux images du haut. Partons de l’opération 
que Séché va développer d’ici quelques mois maintenant puisque le permis est 
délivré donc après l’opération de logement de Procivis. Donc vous avez les 
quatre images des futures opérations de construction entre des programmes 
de bureaux, donc c’est l’opération Séché et des programmes de logements 
juste que, quasiment, au pont de Paris. Vous voyez cet épannelage et ces 
bâtiments qui épousent à la fois le relief et qui permettent de respecter la 
programmation mixte qu’on imaginait pour ce quartier. Et puis en haut à gauche, 
vous avez deux opérations, le groupe Paillard qui réalise actuellement la place 
de la CAM, une opération de logement qui a été initiée cette année et puis une 
opération plutôt quartier des Pommeraies, le long de la rue du Dépôt portée par 
Opus Promotion, une opération de logements également, non loin des 
bâtiments appartenant à Méduane Habitat. Donc vous voyez sur ce visuel la 
mixité programmatique entre à la fois des opérations de bureaux et des 
opérations de logements qui permettent d’assurer une mixité d’usage pour 
l’ensemble des riverains et futurs habitants et salariés du quartier. De 
nombreuses opérations de communication et de concertation ont été conduites 
en 2022. Nous poursuivons avec les habitants un travail de coproduction à 
travers différents ateliers qui, à la fois mobilisent des habitants, des riverains 
pour participer aussi à l’élaboration des futurs espaces publics. Vous le voyez 
à travers les visuels que nous avons que nous arrivons à mobiliser, on remercie 
les habitants de nous donner de leur temps pour nous aider à fabriquer les 
espaces de demain. 
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 Et puis, j’en parlais tout à l’heure, nous attaquons la partie nord avec une 

opération au nord des voies ferrées, au pied de la passerelle pour à la fois 
accueillir un programme de logements mais aussi un programme de parking, 
puisqu’entre le nombre de logements et de sièges sociaux, il sera nécessaire 
de renforcer la capacité de stationnement avec un nouveau parking de 400 
places : 200 places publiques et 200 places à destination des entreprises du 
quartier. Vous avez eu quelques visuels, je pense, à l’occasion des précédents 
conseils ou dans les journaux municipaux. De la même manière, c’est tout petit 
mais vous l’avez dans les documents, c’est une opération qui reste aussi à 
l’équilibre c’est-à-dire que l’ensemble des dépenses d’à peu près 32 millions 
d’euros sont couvertes par l’ensemble des recettes entre les cessions de 
charges foncières, les participations et les différentes subventions des 
collectivités, notamment dans le cadre du protocole sur le pôle d’échange 
multimodal de la Gare. Voilà Monsieur le Maire pour cette présentation 
synthétique des opérations d’aménagement. 

 
 
Florian Bercault : C’est une présentation synthétique et visuelle donc ça permet de se 

projeter. Est-ce qu’il y a des questions ? 
 
 
James Charbonnier : Oui, excusez-moi. Je voulais juste savoir si chaque constructeur avait 

une obligation d’un nombre de parkings en vertu des logements ou des bureaux 
qu’il faisait. C’était réparti par constructeur ? Ou comment ça se passait au 
niveau de l’obligation de parking ? Parce que c’est impressionnant, donc est-
ce qu’il y aura un déficit ou pas justement ?  

 
 
Florian Bercault : Je propose que l’adjoint à l’urbanisme réponde. Bruno Bertier. 
 
 
Bruno Bertier : Merci. Bonsoir mes chers collègues. On suit le PLUi Monsieur Charbonnier, 

c’est-à-dire qu’il y a une place par logement, avec une exception pour les 
logements étudiants puisque dans le PLUi, il n’y a pas d’obligation qu’il y ait 
cette place de stationnement. Voilà. Malgré tout, votre question sur le 
stationnement est très intéressante, surtout dans le quartier de la Gare. Nous 
aurons, vous l’avez vu, des activités tertiaires avec des sièges sociaux et c’est 
bien pour cela que nous avons réalisé des études et que nous voulons lancer 
le plus rapidement possible le parking au nord de la gare, ce parking qui aura 
400 places de stationnement supplémentaires pour éviter d’engorger encore 
plus le quartier de la Gare et que les riverains ne se retrouvent pas avec des 
voitures tampons devant chez eux la semaine entière, comme c'est le cas 
parfois. 

 
 
James Charbonnier : Donc les parkings sont prévus en sous-sol ? 
 
 
Bruno Bertier : Oui, notamment sur la rue des Trois Régiments où ça s’y prête de façon 

impeccable.  
 
 
Florian Bercault : Et même au-delà du logement, les sièges sociaux prévoient des places de 

stationnement. 
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Bruno Bertier : Et dans le projet Paillard qui est en haut de la rue Magenta, car la question 
peut se poser, vous avez une place de stationnement par logement également, 
là où il y avait le bâtiment Terrena. 

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres observations, questions ? Non ? Je vous propose 

donc de passer au vote et d'approuver donc ce compte-rendu annuel. C'est 
 adopté. 

 
 
N°  S523  -  TUEC -  2  
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC GARE PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA 
ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L300-4 et L300-5, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 février 2014 approuvant la création de la 
ZAC "LGV" sur le site de la gare, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2014 approuvant le projet de 
concession d'aménagement entre la ville de Laval et la société publique locale Laval SPLA, 

Vu le contrat de concession signé le 2 février 2015, son avenant n°1 signé le 16 décembre 
2019 et son avenant n° 2 signé le 4 mai 2022, 

Vu le compte-rendu annuel d'activité adressé par la SPL LMA à la ville de Laval le 30 mai 
2023, 

Attendu que le concédant doit exercer son contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de 
trésorerie et le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le 
compte-rendu annuel d'activité à la collectivité locale (CRACL), 

Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le compte rendu annuel d'activité sur l'année 2022 présenté par la société publique 
d'aménagements SPL LMA et portant sur la concession d'aménagement de la ZAC de la Gare, 
ci-annexé, est approuvé.  
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document y afférent et notamment les 
avenants aux traités de concession dont l'objet est mentionné dans le compte rendu annuel 
présenté. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Bruno Bertier n'a pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Je vous propose d'approuver les comptes rendus financiers annuels 2022 

sur les concessions d'aménagement du site de Haute-Chiffolière et de la 
Maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) Ferry 

 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2022 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE DE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a confié à la société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements, par 
voie de concession d’aménagement : 

- la réalisation et l’exploitation de places de stationnement sur le site de Haute-
Chiffolière, 

- l’aménagement et l'exploitation d'une maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) 
Ferry. 

 
Le concessionnaire est tenu de produire, chaque année, un compte rendu financier à la 
collectivité concédante, comprenant notamment un bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de soixante-cinq places de stationnement, dont 
trente-trois sont louées à la ville de Laval. Les produits de la location représentent 
annuellement 24 k€. Le résultat annuel s'élève à 8 k€ et le résultat cumulé au 31 décembre 
2022 se fixe à 105 k€, pour une situation de trésorerie à 36 k€. Le résultat à la clôture de 
l'opération est évalué à 106 k€ à l'horizon 2027, stable par rapport aux prévisions de l’année 
précédente (104 k€). À noter que la cession de 3 emplacements pour 27k€, prévu sur 2022, 
n'a toujours pas eu lieu et a été de nouveau décalée à 2023.  
 
Pour la MSP Ferry, il s’avère que l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat de 
concession de 1 500 k€ est insuffisante pour les raisons suivantes : 

- surcoûts liés à la partie balnéothérapie, 
- augmentation du coût des travaux en raison du contexte économique, 
- découverte d’amiante, 
- choix retenus par la SEM LMA pour le confort thermique et la recherche d’économies 

sur les consommations d’énergie, 
- chantier plus onéreux en raison du manque de place et des contraintes de voisinage. 

 
Le coût définitif se fixe à 1 886 k€ financé de la manière suivante : 

- subventions  :   595 k€ 
- fonds propres SEM :   236 k€ 
- emprunts   : 1 055 k€ 

 
Deux lignes d’emprunts ont été contractées auprès de la BPGO : 

- l’une en 2017, à hauteur de 905 k€, pour une durée de 20 ans, au taux de 2,04 %, 
- l’autre en 2019, à hauteur de 150 k€, pour une durée de 20 ans, au taux de 2,21 %. 

 
Les travaux ont été achevés le 17 avril 2019. Au 31 décembre 2022, le taux d’occupation avait 
atteint 76 %, permettant de générer des loyers à hauteur de 74k€ pour 2022, ce qui a été 
insuffisant pour couvrir les dépenses. L’exercice 2022 a donc été déficitaire de 23 k€. 
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Le résultat de clôture de l’opération est évalué à 106 k€. Il est stable par rapport aux CRACL 
de 2021. Ce résultat repose sur l’hypothèse d’un taux de remplissage à 90 %. Cependant, des 
difficultés de recrutement se font sentir sur le secteur médical, avec le départ du médecin 
généraliste à prévoir qui viendra dégrader le taux de remplissage déjà trop faible, voire 
remettre en cause l'équipement.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'approuver les comptes rendus financiers présentés par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2022 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de 
Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluri-professionnelle qui lui ont été 
concédées par la ville de Laval et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Jean-Marc Besnier : Nous allons passer cette fois-ci à la SEM, Société d’Économie Mixte 

Laval Mayenne Aménagements qui a deux concessions avec la ville de Laval, 
une concession d’aménagement et une concession de travaux. La première 
concession, qui est une concession d’aménagement qui portait sur la 
réalisation d’un parking de deux niveaux sur la rue Haute-Chiffolière. Parking 
que vous devez connaître et qui n’est pas très loin d’ici avec des places qui ont 
été cédées au rez-de-chaussée et un parking loué à la ville de Laval moyennant 
un loyer de 22 835 euros. Le terme de la concession est prévu en 2027. Nous 
arrivons à la fin de cette concession d’aménagement qui est sans risque pour 
la SEM LMA. Au terme de cette concession, le boni c’est-à-dire le résultat positif 
de 106 000 euros sera reversé à la ville de Laval, sachant que nous avons une 
provision pour grosses réparations de 50 000 euros. Si toutefois cette 
enveloppe n’était pas consommée, elle viendrait gonfler le boni à l’attention de 
la ville de Laval. Voilà, pardon Monsieur le Maire, j’étais très synthétique sur 
cette concession. 

 Autre délibération sur la maison de santé Jules Ferry qui est une concession 
de travaux qui a été signée plus récemment avec la ville de Laval sur un 
immeuble qui a été réhabilité pour y installer 900 m2 à destination des 
professionnels de santé avec un taux d’occupation d’un peu plus de 75 %. C’est 
un vrai sujet, je l’évoquerai tout à l’heure, de taux d’occupation et d’arriver à 
faire venir de nouveaux professionnels de santé. En 2022, la ville de Laval nous 
a consenti une avance remboursable de 910 000 euros que la SEM 
remboursera au bout de dix ans donc le terme et l’extinction des prêts. Comme 
précision, un capital restant dû de 960 000 euros que j’ai indiqué puisque la ville 
garantit à 50 % le prêt de cette opération. Au terme de la concession, il est 
attendu un résultat prévisionnel de plus 106 000 euros. Ce n'est pas avant une 
vingtaine d'années, avec un sujet majeur pour nous d'améliorer le taux 
d'occupation de cette maison de santé pluriprofessionnelle avec des départs 
de médecins généralistes en retraite prochainement qu'il faudra remplacer en 
lien avec l'ensemble des professionnels de la SISA. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur ces deux concessions ? Non ? Je 

vous propose donc de voter ces rapports. C'est adopté, je vous remercie. 
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N °  S523  -  RHTF -  1  
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2022 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE DE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L300-4, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2002 portant approbation de 
l'opération à intervenir avec la SACOLA pour l’aménagement du site de Haute-Chiffolière, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2017 attribuant la concession de 
création de maison de santé pluri-professionnelle à la SEM Laval Mayenne Aménagements, 
 
Vu les conventions afférentes et leurs avenants, 
 
Vu les comptes rendus financiers annuels à la collectivité présentés par la SEM Laval 
Mayenne Aménagements pour l’année 2022, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve les comptes rendus financiers présentés par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2022, dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de 
Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluri-professionnelle qui lui ont été 
concédées par la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier n'a pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On va passer au rapport de la SEM LMA pour l'année 2022.  
Antoine Caplan. 

 
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS - RAPPORT DU MANDATAIRE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2021, la composition du capital de la société d'économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements (SEM LMA) n'a pas été modifiée. 
 
Au total, les produits d’exploitation sont en baisse : 5 339 k€, contre 5 640 k€ en 2021, bien 
que les loyers soient en belles augmentation +208k€ (arrivée de locataire à l'hôtel d'entreprise 
et à Murat). La baisse de produits vient de l'absence de production immobilisée, mais cela se 
retrouve également en charges en moins (achat de travaux), donc cet impact est neutre. 
  
en milliers d'euros 2021 2022 Evol° 

LOYERS 3 908 4 116 5,3 % 

PARTICIPATION CONCÉDANT 236 124 -47,5 % 

RÉMUNÉRATIONS 153 213 39,2 % 

PRODUCTION IMMOBILISÉE 376 0 -100,0 % 

SUBVENTION D'EXPLOITATION 10 8 -20,0 % 

REPRISE SUR PROVISION 30 80 166,7 % 

TRANSFERT DE CHARGES 924 786 -14,9 % 

AUTRES PRODUITS 3 12 300,0 % 

PRODUITS D'EXPLOITATION 5 640 5 339 -14,5 % 

 
Concernant les charges, elles s’élèvent à 4 191 k€, contre 4 653 k€ en 2021, soit une baisse 
de 10 %. On constate une augmentation des prestations du GIE (recrutement d'une 
personne), des charges de personnel (recrutement de 2 personnes en CDI). Cependant, cela 
est largement compensé par la baisse des amortissements.  
 
en milliers d'euros 2021 2022 Evol° 

ACHATS DE TRAVAUX ET D'HONORAIRES 377 0 -100,0 % 

PRESTATION DU GIE 224 252 12,5 % 

CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIÉTÉ 302 323 7,0 % 

LOCATION MOBILIÈRE 59 2 -96,6 % 

MAINTENANCE ET ENTRETIEN 222 161 -27,5 % 

ASSURANCES 44 43 -2,3 % 

HONORAIRES 78 76 -2,6 % 

AUTRES ACHATS 73 284 289,0 % 

IMPÔTS ET TAXES 468 487 4,1 % 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 127 174 37,0 % 

CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 52 55 5,8 % 

DOTATIONS AUX PROVISIONS 49 1 -98,0 % 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 2 529 2 277 -10,0 % 

AUTRES CHARGES 49 56 14,3 % 

CHARGES D'EXPLOITATION 4 653 4 191 -9,9 % 

 
Les produits baissent de 301 k€, alors que les charges baissent de 462 k€, donc le résultat 
d'exploitation progresse et passe de 986 k€ à 1 148 k€.  
 
Les charges financières continuant de diminuer en parallèle de la réduction d'endettement, le 
résultat financier évolue favorablement, en passant de -484 k€ à -456 k€. 
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Le résultat exceptionnel s'améliore en s’établissant à -529 k€, contre -612 k€ en 2021. Il en 
résulte une hausse du résultat après impôts de +122 k€, contre -81 k€ en 2021. 
 
en milliers d'euros 2020 2021 2022 

PRODUITS D'EXPLOITATIONS 6 594 5 639 5 339 

CHARGES D'EXPLOITATION 5 569 4 653 4 191 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1 025 986 1 148 
    

PRODUITS FINANCIERS 1 0 0 

CHARGES FINANCIÈRES 520 484 456 

RÉSULTAT FINANCIER -519 -484 -456 
    

PRODUITS EXCEPTIONNELS 206 1 093 204 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 137 1 705 733 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL -931 -612 -529 
    

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES -119 -29 -41 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE -306 -81 122 

 
À la fin de l’année 2022, l’encours de dette s’élève à 18 549 k€, contre 20 540 k€ fin 2021.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'approuver le rapport du mandataire 2022 de la société d’économie mixte 
Laval Mayenne Aménagements et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci Monsieur le Maire, Monsieur le directeur général de LMA. La loi 3DS 

qui a été publiée en février 2022 est venue compléter, préciser le contenu de 
ce rapport qui est présenté par nos représentants, dans ce que j’étais il y a 
quelques semaines, dans la SEM LMA, qui viennent rendre compte des 
différentes informations dont vous avez besoin pour juger de la bonne gestion 
de la SEM. Je ne préciserai pas l’ensemble du contenu du rapport puisqu’il 
revient sur la présentation de la société, l’état des relations entre les collectivités 
et la SEM, la modification éventuelle des statuts, l'évolution de l'actionnariat, 
l’état de participation de la société, les contrôles en cours, la gouvernance. Bref, 
je m’attacherai surtout à la situation financière de la société pour dire que, en 
tant qu’ancien président, la bonne dynamique et la bonne activité,  
Monsieur le Président de la SEM, de LMA, notamment dans ses activités 
d’aménageur public puisqu’en 2022, 12 opérations de construction et études 
ont été achevées avec une assistance à la commune d’Aron et une assistance 
à la maîtrise d’ouvrage pour la salle communale de Châlons-du-Maine. Huit 
opérations ont été poursuivies dans cette année 2022, notamment l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage pour le 40, le mandat pour la construction d’une 
gendarmerie à Évron, à Bais également, un mandat d’étude pour la ZAC de la 
gare à Évron, un mandat d’étude pour le site du Roullois à Mayenne, ancien 
hôpital, un AMO pour la réhabilitation d’une résidence d’autonomie à Mayenne, 
la construction d’un bâtiment industriel pour l’entreprise Fonlupt à Ballots, un 
mandat pour l’extension de l’Estaca à Changé et un mandat pour l’extension de 
la salle communale et du restaurant scolaire de Sacé.  
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 Dix opérations nouvelles ou d’études nouvelles ont été lancées en 2022. Je ne 

rentre pas dans le détail. Vous avez dans le rapport mais ces listes d’opérations 
en cours ou d’opérations nouvelles montrent aussi le rôle que joue la SEM LMA 
vis-à-vis des communes au-delà de la nôtre. On sait que LMA a un rôle 
prépondérant dans l’aménagement des deux ZAC qu’on a vu et de la place du 
11 novembre mais pour toutes les communes qui font appel à LMA, c’est une 
ressource indispensable, un lieu d’expertise pour mener à bien des projets 
d’aménagement urbain ou de construction de bâtiments. C’est un savoir-faire 
que la ville, l’agglomération ont développé et que finalement on mutualise avec 
beaucoup de communes qui ne disposent pas de ces ressources en interne. 
Donc cette activité se développe, peut-être un peu au détriment aujourd’hui 
mais c’est le contexte économique qui veut ça, du rôle d’aménageur de 
bâtiments économique qu’a joué traditionnellement LMA et avant elle, la 
SACOLA. Le chiffre d’affaires aujourd’hui de la SEM s’élève à un peu plus de 
5 millions d’euros. La SEM a généré en 2022 un résultat après impôts de  
122 000 euros. 122 000 euros qu’il faut également rapprocher de la provision 
comptable de 700 000 euros qui avait été inscrite pour faire face à la cession 
du bâtiment de Mann Hummel qui aura lieu probablement dans les prochains 
mois. C’est un résultat qui est très correct et montre la bonne santé financière 
de la SEM. La SEM dispose d’une trésorerie de 2,6 millions d’euros et sa dette, 
depuis fin 2020, a diminué de près de 5 millions d’euros. Ce sont des ratios 
intéressants au regard des débats que l’on a pu avoir sur la SEM. Et puis la 
SEM, vous le savez, on en avait parlé ensemble, s’est dotée de nouvelles 
orientations stratégiques. Donc voilà, je ne reviens pas sur ces éléments mais 
voilà ce qui est soumis à votre approbation. 

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup Antoine Caplan pour ce rapport annuel. On prend note de 

la bonne santé financière de la SEM. Il y a une question déjà de 
Monsieur Charbonnier, sur les emprunts, peut être ? 

 
 
James Charbonnier : Tout à l'heure ! Je pense que la mutualisation diminue le risque. Je 

pense que c’est une bonne chose. Par contre, il faudra peut-être, compte tenu 
du nombre d’intervenants, se posera peut-être tôt ou tard, au niveau de la 
structure, peut-être la capacité du capital et de l’immobilisation de la société, la 
solidité financière et structurelle. 

 
 
Antoine Caplan : Cela pourrait s’entendre effectivement si la SEM prenait à sa charge avec 

le poids de l’endettement des investissements importants pour les collectivités 
ou pour des acteurs économiques. Ce qui était le modèle de la SEM, il y a 
encore quelques années. Et puis, ce sont les listes des opérations que j’ai 
rappelées, ce sont surtout des chantiers qui sont menés soit, au titre 
d'assistance à maîtrise d’ouvrage, soit au titre de maître d’œuvre donc, qui ne 
nécessitent pas d’immobilisation de capitaux, ni d’endettement de la part de la 
SEM puisqu’elle vend de la matière grise. Et puis vous l’avez dit, c’est vrai que 
c’est une diversification qui permet de diminuer les risques donc pas de crainte 
de ce point de vue-là, il me semble.  
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Florian Bercault : Puisque j’ai pris la présidence de la SEM, évidemment la question se 

posera quand même de renforcer les fonds propres dans le contexte 
économique actuel avec des opérations qui demandent des niveaux de fonds 
propres comme rarement on a connu. On ne sera pas seul évidemment. Quand 
on veut mettre en place une foncière commerciale, il n’y aura pas que la SEM 
à investir. Quand on prend des participations dans les projets d’énergie 
renouvelable, on ne sera pas les seuls effectivement mais la question se posera 
sans doute à l’avenir, en fonction des opérations effectivement. Est-ce qu’il y a 
d’autres questions ? Non ? Je vous propose d’approuver ce rapport de la SEM 
LMA pour l’année 2022. C'est adopté, je vous remercie. 

 
 
N°  S523  -  RHTF - 2  
 
SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS - RAPPORT DU MANDATAIRE 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5, 
 
Considérant le rapport du mandataire 2022 transmis par la société d’économie mixte Laval 
Mayenne Aménagements (LMA), 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport du mandataire 2022 de la société d’économie mixte Laval 
Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On va passer au rapport du mandataire de la SPL LMA pour l’année 2022. 

Bruno Bertier. 
 
 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS - RAPPORT DU MANDATAIRE 2022  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En 2022, la composition du capital de la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (SPL LMA) n’a pas été modifiée, à savoir que trois collectivités (ville de Laval, 
Laval Agglomération et département de la Mayenne) détiennent à parité chacune l’intégralité 
du capital. 
 
Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en deux : 

- les concessions, 
- le fonctionnement. 

 
1. Les concessions 

 
La SPL LMA a 3 concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de Laval : 
la ZAC LGV, la ZAC Ferrié et les halles gourmandes. 
 
Le chiffre d’affaires se fixe en 2022 à 2 026 k€. Il se compose principalement des cessions sur 
ZAC LGV (1,06 M€) et de subventions sur ZAC LGV (698 k€) et ZAC Ferrié (691 k€). 
 
La production stockée, correspondant à la variation de stock de terrain/bâtiment, a diminué en 
2022 en passant de -631 k€ à -830 k€ en raison des nombreuses ventes. 
 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 1 642 k€ en 2022, contre 2 655 k€ en 2021, 
soit une diminution de 38 %. 
 
En dépenses, les travaux et achats de terrain se sont élevés à 1 642 k€, soit une baisse 
d'également 38 % par rapport à 2021. 
 
en milliers d'euros 2021 2022 Evol° 
PRODUITS D'EXPLOITATIONS 
  

2 655 1 642 -38,2 % 

  VENTES ET LOYERS 2 230 972   

 SUBVENTIONS (yc participation du 
concédant) 

1 056 1 500   

 PRODUCTION STOCKÉE -631 -830   

CHARGES D'EXPLOITATION 2 655 1 642 -38,2 % 
 TRAVAUX, HONORAIRES, TERRAINS 2 655 1 642   

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -  - s.o. 

 
2. Le fonctionnement de la SPL 

 
Les rémunérations de mandats sont en augmentation (46 k€ en 2021 et 103 k€ en 2022) : 

- en 2021, il se composait de la rémunération des mandats Parc Grand Ouest et Centre-
Ville, 

- en 2022, il se compose de la rémunération des mandats Parc Grand Ouest, Centre-
Ville et Port-Brillet. 
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La rémunération des concessions constitue le principal produit d’exploitation. En 2022, elle 
s’élève à 281 k€, contre 241 k€ en 2021, soit une hausse de 14 % dû à l'arrivée d'une troisième 
concession (halles gourmandes).  
 
Au final, les produits d’exploitation s’élèvent à 384 k€, contre 293 k€ en 2021, soit une hausse 
de 31 %. 
 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des dépenses 
de personnel (166 k€) et des prestations du GIE (170 k€). Ces deux postes étant en 
augmentation, les dépenses d’exploitation sont en hausse de 34 % et se fixent à 384 k€, 
contre 287 k€ en 2021. 
 
en milliers d'euros 2021 2022 Evol° 

PRODUITS 
D'EXPLOITATIONS 

  293 384 31,1 % 

  RÉMUNÉRATIONS 46 103 123,9 % 

 RÉMUNÉRATIONS 
CONCESSIONS 

247 281 13,8 % 

CHARGES D'EXPLOITATION 287 384 33,8 % 

 PRESTATIONS DU GIE 120 170 41,7 % 

 HONORAIRES 13 13 0,0 % 

 AUTRES ACHATS 19 35 84,2 % 

 PERSONNEL & PERSONNEL 
DÉTACHÉ 

134 166 23,9 % 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 6 0  

 
Les résultats financiers et exceptionnels étant négligeables, le résultat de l’exercice 2022 se 
fixe à -124 €, en légère baisse par rapport à 2021 (4,5 k€), mais reste en quasi-équilibre. 
 

En matière d’endettement, la SPL LMA est passée de 3 837 k€ au 31 décembre 2021 à 

3 428 k€ au 31 décembre 2022, dont 2 514 k€ à moyen terme (entre 1 et 5 ans) et 253 k€ à 
long terme (plus de 5 ans). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'approuver le rapport du mandataire 2022 de la société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Merci Monsieur le Maire, mes chers collègues. C’est avec plaisir que je vous 

lis ce rapport. Je ne rentrerai pas dans le détail, vous l’aviez sur vos tablettes. 
Je reviendrai sur quelques points. Je voudrais remercier la présence ce soir 
aussi de Jean-Marc Besnier, le directeur général, et saluer aussi le remarquable 
travail fait au quotidien par toute l’équipe de LMA et de la SPL entre autres. Ils 
ne sont pas nombreux mais ils sont très efficaces. La SPL Laval Mayenne 
Aménagements a deux activités : les concessions et le fonctionnement. Je vais 
y revenir. Sur les concessions, la SPL LMA, cela a été dit par  
Jean-Marc Besnier, nous avons trois concessions d’aménagement à sa charge 
pour le compte de la ville de Laval qui est un de ses actionnaires : la ZAC LGV, 
la ZAC Ferrié et la Halle gourmande.  
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 Le chiffre d’affaires se fixe en 2022 à 2 026 000 euros et se compose 

principalement pour la ZAC LGV d’un million d’euros et de subventions pour la 
ZAC LGV 698 000 € et pour la ZAC Ferrié 691 000 €. Vous le savez, la 
particularité d’une SPL, c’est qu’elle ne peut travailler que pour ses 
actionnaires. Jusqu’à 2022, trois actionnaires composaient le capital social de 
la SPL : la ville de Laval, Laval Agglomération et le département de la Mayenne. 
Le conseil d’administration a acté courant 2022 le process de cession pour  
10 000 actions du département de la Mayenne envers Mayenne Communauté. 
C’est le conseil d’administration qui a agréé cette cession lors de sa réunion du 
5 mai 2023. Donc, depuis cette année, la SPL n’a plus trois mais quatre 
actionnaires. Elle pourra travailler également pour Mayenne Communauté. Je 
rejoins un peu ou j’anticipe peut-être, une question de Monsieur Charbonnier. 
La question se posera également sur la SPL très clairement d’augmenter à un 
moment donné les fonds propres de la SPL. Soit cela se fera par l’arrivée de 
nouveaux actionnaires et donc nous pourrions augmenter les fonds propres par 
l’apport de nouvelles actions dues à l'arrivé ou tout simplement, par une 
augmentation des fonds propres par les actionnaires historiques que sont la 
ville, le département, l’agglomération et maintenant Mayenne Communauté. 
Sur l’activité opérationnelle 2022, un plan stratégique a été travaillé à l'échelon 
de l’ensemble de LMA, la SEM et la SPL, pour une révision du plan stratégique 
de la société pour les 5  prochaines années. Je ne vais pas rentrer dans le détail 
mais c’est un travail de fond que nous avions fait pour avoir une vraie vision sur 
les nouveaux métiers notamment de la SPL et sur le développement de la SEM 
à l’échelon du département. Nous avons aussi travaillé avec toute l’équipe sur 
une démarche RSE sur cette année 2022, qui me paraît nécessaire aussi avec 
le développement de la SPL. Sur l’activité de la société, sur les concessions 
d’aménagement, je ne reviendrai pas sur ce qui a été dit par le directeur 
général. Je voudrais insister, cela a été dit tout à l’heure mais je voudrais revenir 
dessus, sur le niveau de concertation que nous faisons avec les citoyens à 
travers des ateliers, à travers des balades urbaines, sur l’évolution des 
chantiers, notamment sur la ZAC LGV. Vraiment, je remercie l’équipe. Nous 
faisons un travail de précision avec les citoyens pour les embarquer au 
maximum dans l’évolution de ce nouveau quartier qui sort de terre. Sur la ZAC 
Ferrié, tout a été dit par Jean-Marc Besnier, je ne vais pas y revenir. Sur les 
concessions de travaux, le 25 février 2022, la ville de Laval, comme vous le 
savez, a confié à la SPL LMA une concession de travaux pour la construction 
des Halles gourmandes, sur la place du 11 novembre et ce pour une durée de 
25 ans. C’est un des faits déterminant sur cette année 2022. Sur les mandats, 
la SPL a poursuivi sa mission auprès de Laval Agglomération pour le Parc 
Grand Ouest, à l’aménagement aussi de la Fonderie à Port-Brillet. Nous avons 
travaillé sur des études de pollution, sur des inventaires de la faune et de la 
flore, sur des études de sécurité et de diagnostic, sur tout ce qui est amiante et 
plomb, des photographies du site et des relevés topographiques pour 
l’élaboration du plan guide. Concernant la ville de Laval, l’aménagement de la 
place du 11 novembre, en date du 1er octobre 2021, la ville de Laval a confié à 
la SPL LMA un mandat d’aménagement pour la réalisation. Vous dire que ce 
calendrier, suivi tant par les équipes de la ville mais aussi par l’équipe de LMA, 
est aujourd’hui dans le tempo qu’on avait souhaité et donc, à l’heure où je vous 
parle, le calendrier prévoit la livraison de cette place au deuxième trimestre 
2025, certainement vers la fin juin 2025. La rémunération de la société pour 
cette mission est de 240 000 euros HT.  

 Nous travaillons également, et ce sera sur une affaire dont nous parlerons un 
peu plus tard dans la soirée, sur la DSP stationnement et sur la réhabilitation 
des parkings de Gaulle et Théâtre.  
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 Certainement que nous y reviendrons tout à l'heure. Sur les risques 
conjoncturels, vous les connaissez tous. Cela a démarré sur 2022 et 
malheureusement cela se poursuit sur 2023. L’année 2022 a également été 
marquée par la hausse très importante des coûts de l’énergie, par la forte 
inflation des taux d’intérêt bancaires en raison des différents évènements 
internationaux, et en particulier de la guerre en Ukraine. Ce qui peut amener, et 
sur 2023, c’est évident, un certain ralentissement sur des opérations qu’on 
aurait pu penser mener plus rapidement. Ce n’est pas forcément une remise en 
question de ces projets, c’est simplement un ralentissement que nous 
constatons actuellement. Donc des impacts très certainement directs et 
indirects à prévoir sur la trésorerie de la SPL pour l’année 2023. Enfin, je 
terminerai mes propos sur, vous dire que l’encours du capital restant dû à fin 
2022 était de 5 millions 845 292 euros et que la trésorerie de la SPL était 
excédentaire au 31 décembre 2022 de 404 000 euros. Voilà, Monsieur le Maire 
et mes chers collègues ce que je pouvais vous dire très rapidement en 
complément des propos de Jean-Marc Besnier. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, observations sur ce rapport de la 

SPL ? Non ? Je vous propose donc de le mettre aux voix. Je remercie et je 
libère Jean-Marc Besnier. Effectivement, un grand merci à lui et à toutes ses 
équipes pour le travail réalisé. Et puis je rappelle que l’action de LMA va bien 
au-delà de la ville de Laval et de son agglomération mais est au service de 
toutes les communes du département de la Mayenne. C'est adopté, merci. 

 
 
N°  S523  -  RHTF –  3  
 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS - RAPPORT DU MANDATAIRE 2022 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524-5, 
 
Considérant le rapport du mandataire 2022 transmis par la société publique locale Laval 
Mayenne Aménagements (SPL LMA), 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport du mandataire 2022 de la société publique locale Laval 
Mayenne Aménagements. 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Bruno Bertier n'a pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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QUESTIONS DU MAIRE 

 

 

Vœu du conseil municipal 

26 septembre 2023 

Adressé à Madame Borne, Première ministre,  

Monsieur Darmanin, Ministre de l'Intérieur et  

Monsieur Attal, Ministre de l'Éducation nationale 
 

Le 29 juin dernier, dans la nuit, la Ville de Laval a connu des événements d'une grande violence, 

traumatisant les habitants des quartiers de Saint-Nicolas et des Fourches. 

 

Les dégâts sont impressionnants : un restaurant Mc Donald entièrement détruit, de nombreuses 

voitures incendiées, plusieurs magasins et associations pillés, brûlés, ou vandalisés. Aux 

Fourches, les émeutiers s’en sont pris entre autres à un accueil de loisirs. 

 

Quelques semaines après ces événements, alors que la ville a retrouvé son calme, alors que les 

quartiers ont vu s'organiser de multiples activités pendant l'été avec un succès non démenti, 

l'heure est à la mobilisation de tous pour éviter que ces troubles ne se reproduisent. 

La Ville de Laval se dote d'une stratégie de prévention de la délinquance qui : 

- accompagne le renforcement programmé des moyens de police municipale (équipements et 

effectifs), avec un objectif de doublement des effectifs à horizon 2026 

- anime une réflexion partagée des partenaires institutionnels et associatifs pour construire des 

réponses nouvelles et plus efficaces (modernisation de la vidéo protection) 

- expérimente des nouvelles coopérations, ville / parquet / police pour amplifier les effets de 

chacun dans le continuum de sécurité. 

 

Cependant, à travers ses prérogatives propres la ville ne pourra pas construire toutes les 

réponses qui doivent être globales et d'ampleur. 

Chacun doit prendre sa part. Nous attendons un signal fort et nous sommes prêts à ouvrir avec 

l'État une actualisation du NPNRU pour intégrer le quartier des Fourches par exemple. 

 

Dès à présent, pour nous, élu.es du conseil municipal de Laval, la priorité doit être l’humain et 

le renforcement des moyens en faveur des quartiers : 

- Il faut renforcer l’autorité sous toutes ses formes par un retour de la police de proximité et des 

effectifs supplémentaires. Nous demandons que les effectifs de police nationale soit 

renforcés et que des actions fortes soit menées notamment pour lutter contre les effets 

néfastes, des trafics de stupéfiants dans les quartiers. L'organisation du trafic évolue, 

exposant de plus en plus des villes moyennes comme Laval jusque-là relativement épargnées. 

La force publique doit s'adapter à cette nouvelle donne. 

- il faut renforcer les moyens de prévention (la médiation de rue, l’accompagnement à la 

parentalité, une réussite éducative dans ces quartiers, la lutte contre les discriminations et le 

déclassement des habitants). Nous demandons le classement en REP+ de l'école Charles 

Perrault afin de reconnaitre le travail conséquent qui doit être mené par la communauté 

éducative et l'accompagnement nécessaire en moyens renforcés. 

 

L'insécurité est une injustice supplémentaire subie par les habitants des quartiers, nous devons 

agir. 
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Florian Bercault : Je reviens à l’ordre du jour avec les questions du Maire. Vous avez vu qu’il 
y avait une délibération sur la stratégie territoriale de sécurité et de prévention 
de la délinquance 2023-2026. Je me suis permis d’ajouter hier un vœu 
supplémentaire que je souhaite formaliser puisqu’évidemment, suite aux 
différents évènements que la ville de Laval a pu connaître, que ce soient les 
évènements d’avril 2022, les récents évènements aux Fourches ou encore les 
émeutes urbaines, il semble urgent de préparer une réponse de court terme et 
que chacun prenne sa part dans cette réponse mais aussi de moyen et long 
termes, une réponse qui s’attaque aux causes plus profondes évidemment. 
J’avais noté l’attention particulière du Président de la République qui nous avait 
réunis, les maires concernés par ces émeutes, il nous avait demandé de nous 
mettre au travail et d’apporter des réponses. C’est une partie des réponses que 
l’on va apporter et il viendra un deuxième temps sur des actions plus profondes. 
Je me permets de lire ce vœu qui rappelle le travail que la ville a réalisé, qui 
demande ou qui redemande ce que l’on demande à l’État depuis de nombreux 
mois et parfois bien avant les émeutes de juin. Donc on peut adresser à 
Madame la Première ministre, au ministre de l’Intérieur et au ministre de 
l’Éducation nationale : "Le 29 juin dernier, dans la nuit, Laval a connu des 
évènements d’une grande violence, traumatisants les habitants des quartiers 
de Saint-Nicolas et des Fourches. Les dégâts sont impressionnants : un 
McDonald’s entièrement détruit, de nombreuses voitures incendiées, plusieurs 
magasins et associations pillés, brûlés, vandalisés. Aux Fourches, les 
émeutiers s’en sont pris entre autres à un centre de loisirs. Et quelques 
semaines après ces évènements, alors que la ville a retrouvé son calme, alors 
que les quartiers ont vu s’organiser de multiples activités durant l'été avec un 
succès non démenti, l’heure était à la mobilisation de toutes et tous pour éviter 
que ces troubles ne se reproduisent. Donc la ville de Laval, dans une deuxième 
délibération, va se doter d’une stratégie de prévention de la délinquance qui, 
premièrement, accompagne le renforcement programmé des moyens de police 
municipale, tant sur le volet équipement que sur ses effectifs avec un 
doublement des effectifs à horizon 2026, ; deuxièmement anime une réflexion 
partagée des partenaires institutionnels et associatifs pour construire des 
réponses nouvelles et plus efficaces et notamment la modernisation de la vidéo 
protection. Et troisièmement, l’expérimentation de nouvelles coopérations entre 
la ville, le Parquet et la police pour amplifier les effets de chacun dans le 
continuum de sécurité. Cependant, à travers ses prérogatives propres, la ville 
ne pourra pas construire toutes les réponses qui doivent être globales et 
d’ampleur. Chacun doit prendre sa part. Nous attendons un signal fort et 
sommes prêts à ouvrir avec l’État une actualisation du plan de rénovation 
urbaine pour intégrer ou réintégrer le quartier des Fourches et dès lors, pour 
nous, élus du conseil municipal de Laval, la priorité doit être l’humain et le 
renforcement des moyens en faveur des quartiers. Il faut donc renforcer 
l'autorité sous toutes ses formes par un renforcement de la police de proximité 
et des effectifs supplémentaires. Nous demandons donc que les effectifs de 
police nationale soient renforcés et que des actions fortes soient menées, 
notamment pour lutter contre les effets néfastes des trafics de stupéfiants dans 
les quartiers. L’organisation du trafic évolue, exposant de plus en plus des villes 
moyennes comme Laval, jusque-là épargnées. La force publique doit s’adapter 
à cette nouvelle donne. Deuxièmement, il faut renforcer les moyens de 
prévention : la médiation de rue, l’accompagnement à la parentalité, une 
réussite éducative dans ces quartiers, la lutte contre les discriminations, le 
déclassement des habitants. Nous demandons spécifiquement le classement 
en REP+ de l’école Charles Perrault afin de reconnaître le travail conséquent 
qui doit être menée pour la communauté éducative, un accompagnement 
nécessaire aux moyens renforcés.  
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 L’insécurité est une injustice supplémentaire subie par les habitants des 

quartiers et donc nous devons agir." 
 Alors moi, je souhaite faire voter ce vœu à l’unanimité du conseil municipal pour 

me donner la force, le poids, l’énergie nécessaire pour avoir des réponses qui 
seront favorables de la part du gouvernement. Donc j’espère que vous me 
suivrez dans cette démarche qui me semble nécessaire et utile au-delà de 
toutes les actions que nous avons pu mener notamment dans le cadre de la 
politique de rénovation urbaine de la ville. Là, c’est d’aller un cran au-dessus et 
d’appeler l’État à ses missions régaliennes. Est-ce qu’il y a des remarques ou 
observations sur ce vœu ? Oui ?  

 
 
Samia Soultani : Bonsoir Monsieur le Maire, mes chers collègues. C’est effectivement un 

sujet majeur et je vous en ai fait part à quelques reprises pas plus tard que 
samedi dernier. Je constate que ce vœu est le premier acte au sein de ce 
conseil municipal qui traite de la sécurité des Lavallois au bout de plus de  
3 ans puisque ce que vous proposez sera sur la durée 2023-2026 et ce, malgré 
de nombreuses alertes, au sein même de cette assemblée et ailleurs 
notamment dans les différentes tribunes qu’on a rédigées pour vous alerter sur 
la situation. Vous parlez jusqu’ici d’un sentiment d’insécurité alors qu’il s’agit bel 
et bien, comme on vous l’a répété à maintes reprises, d’insécurité car la petite 
délinquance a laissé désormais place à Laval au grand banditisme et cela ne 
date pas de juin dernier hélas, contrairement à ce qui est évoqué dans ce vœu. 
Plusieurs évènements auraient dû vous alerter sur la situation explosive dans 
certains quartiers lavallois, dont celui du mois d’avril 2022 avec les voitures qui 
ont été brûlées, les vitres cassées, les arrêts de bus détruits, véhicules qui 
appartiennent aussi bien aux particuliers, à la ville de Laval, au Département, à 
des associations. Rien n’avait été épargné déjà à l’époque. Dois-je rappeler la 
rixe armée dans le quartier des Fourches en mai 2023 ou encore à peine 
quelques semaines plus tard, et quelques semaines avant les émeutes de juin 
2023, l’interpellation de sept hommes cagoulés dont des mineurs se rendant 
aux Fourches en transportant une matraque et des bombes lacrymogènes ? 
Votre vœu donne l’impression qu’il n’y avait aucun signe annonciateur des 
évènements que l’on a connus au mois de juin dernier alors qu’au contraire, 
tous les ingrédients étaient rassemblés pour faire de Laval la capitale des 
violences urbaines du Grand Ouest. Laval est en train de devenir le maillon 
faible des villes moyennes à cause de l’insécurité malheureusement. Nous 
avons conscience que, un maire tout seul, une équipe municipale ne peuvent 
pas tout. C’est un problème national, c’est un fléau puisque ces émeutes ne 
sont pas liées uniquement à la mort injuste de Naël parce qu’on sait très bien 
que c’est lié à des problématiques profondes, ancrées dans nos quartiers. Nous 
avons conscience que vous ne pouvez pas tout, évidemment mais nous avons 
la conviction que si chaque maillon de la chaîne joue pleinement son rôle, nous 
pourrions épargner aux habitants de ces quartiers le calvaire qu’ils vivent tous 
les jours. Samedi dernier, et je vous l’ai partagé en toute transparence  
Monsieur le Maire, j’ai pu voir de mes propres yeux ce que les Lavallois qui 
habitent ces quartiers vivent dans leur quotidien, la nuit, en dormant. J’ai pu 
avoir la chance ou la malchance parce que c'est vrai que pendant les trois 
heures que j'ai passées dans le quartier des Fourches samedi dernier, j'ai vu 
des choses que je n’aurais jamais vues, jamais pensé voir à Laval. J’ai vu des 
choses que je voyais dans des reportages, dans des films, à la télé dans des 
quartiers chauds de Marseille mais c’est ici, chez nous, à Laval et je répète au 
quartier des Fourches qui, auparavant, était un quartier plutôt apaisé.  
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 C’est un petit quartier avec un peu de bars, de tours, qui ne justifie pas autant 

de violence et autant de délinquance. Donc j’ai eu cette chance ou cette 
malchance de voir de mes propres yeux au quartier des Fourches, un quartier 
que j’ai connu bien plus apaisé. Trois heures dans ce quartier m’ont suffi pour 
comprendre les souffrances des habitants qui nous interpellent depuis plusieurs 
mois et qui doivent vous interpeller vous aussi par des mails, par des appels, 
par des interpellations lors de vos visites de quartier, qui vivent l’enfer. Accueillie 
moi-même par un rodéo de jeunes, cagoulés, sans casque, roulant à vive allure 
sur le trottoir. Je n’ai pu comme d’autres habitants qui étaient debout, bouche-
bée, que voir des choses qu’on ne voyait pas auparavant chez nous à Laval. 
J’ai assisté impuissante à cette scène digne d'un film dans les quartiers chauds 
de Marseille comme je le précisais tout à l’heure. Plus loin, en face de l’école, 
des jeunes installés paisiblement sur leurs tabourets, font du trafic de 
stupéfiants sans être inquiétés et je l’ai vu de mes propres yeux pour la première 
fois de ma vie. Et d’après les quelques habitants qui ont osé témoigner, parce 
qu’ils ont la peur aux yeux de dire ce qui se passe dans leur quartier, les 
horaires d’ouverture de ce commerce clandestin, qui n’a finalement rien de 
clandestin puisque j’y étais entre 16 heures et 19 heures en plein jour, est 
ouvert de midi jusqu’à 6 heures du matin comme ça, devant tout le monde, 
devant les habitants, devant les enfants, devant les familles. Une maman éclate 
en sanglots parce qu’elle a fait une dépression suite à plusieurs nuits 
d’insomnie à cause du bruit, de la musique, de ces trafiquants et la mamie de 
plus de 70 ans habitant au rez-de-chaussée qui s’est pris deux gifles par un 
jeune parce qu’elle a osé demander à ces jeunes de se décaler autrement et 
plus loin que son appartement qui est imprégné d’odeurs de joint à chaque fois 
qu’elle ouvre sa fenêtre. Ce ne sont que quelques faits constatés qui me 
prouvent que nous sommes assis sur une poudrière, Monsieur le Maire, chers 
collègues. Quel jeune ne décrocherait pas dans ces conditions, après avoir 
passé des nuits entières sans dormir ? Quel jeune ne sombrerait pas dans la 
délinquance en grandissant dans un environnement aussi nuisible ? Ce vœu 
qui se défausse sur l’État, qui a bien entendu sa part de responsabilité, je ne 
dis pas le contraire, ne traite qu’une infime partie du problème auquel il faut 
apporter des réponses à court, moyen et à long termes. Si nous voulons 
formuler un vœu pour engager davantage l’État, il nous faut apporter la preuve 
que nous menons nous-mêmes une politique volontariste pour assurer la 
sécurité dans chacun des quartiers de notre ville. Tous les quartiers se valent. 
Tous les Lavallois méritent la sécurité, méritent de dormir la nuit sans être 
dérangés. Aujourd’hui, c’est loin d’être le cas. Nous ne pourrons nous associer 
à ce vœu que si vous prenez vous-même des engagements forts, avec décision 
d’application quasi-immédiate pour ne pas laisser la situation s’envenimer 
davantage. Un poste d’adjoint qu’on vous demande depuis trois ans à la 
sécurité, avec des moyens parce qu’un élu ne peut rien faire tout seul. Un projet 
municipal, une organisation des services de la ville qui fait de la sécurité une 
priorité absolue. Aujourd’hui, on ne voit même pas le terme sécurité dans 
l’organigramme de la ville de Laval et je pense qu’il faut dédier des agents, 
former des agents parce qu’on a aujourd’hui à faire au grand banditisme à 
Laval. Il faut le dire, ce n’est pas de la petite délinquance. Il faut former les 
agents qui s’occuperont de ces questions-là. L’installation en toute urgence de 
caméras de vidéo protection comme on vous le demande depuis trois ans 
comme moyens de dissuasion aux abords des écoles en particulier et des 
centres de loisirs et, plus particulièrement et plus urgemment la sécurisation du 
groupe scolaire Charles Perrault, l’installation de caméras à ce niveau-là 
puisque, vous le savez très bien, ces jeunes qui font du trafic de stupéfiants 
sont installés aux portes de l’école et du centre de loisirs.  
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 Les parents me disent : « quand nous déposons nos enfants au centre de 

loisirs, nos enfants nous demandent qu’est-ce que ces jeunes font assis à côté 
de l’école ou du centre de loisirs ? » Les parents sont obligés de répondre et 
de dire ce que ces jeunes font. Voilà ce qu’on offre comme image de la ville, du 
quartier, à ces jeunes qui sont l’avenir de notre cité. Pourquoi est-ce qu’on 
demande de la vidéo protection ? Ce n’est pas de l’idéologie. C’est un moyen 
qui permet de repousser la délinquance. On ne va pas l’éradiquer bien 
évidemment parce que c’est lié à du trafic de drogue, un marché qui prospère 
dans toutes les villes de France mais cela permet déjà de les éloigner parce 
que, personnellement, je ne voudrais pas que demain, un jeune sortant de 
l’école ou du centre de loisirs, se prenne une balle parce qu’il y a une rixe, parce 
qu’il y a des règlements de compte entre bandes. Il faut absolument que ces 
trafiquants s’éloignent le plus possible des abords des écoles. Un plan de 
formation des équipes d’animation notamment. Ils appellent au secours parce 
qu’ils ont affaire à une population beaucoup plus violente qu’auparavant, à des 
adolescents qui les agressent. Il faut absolument les former pour qu’ils puissent 
gérer ces publics-là parce que ce ne sont plus les jeunes d’il y a 10 ans et il faut 
en prendre conscience. Et puis des arrêtés contraignants pour les mineurs, 
notamment par rapport à la circulation nocturne dans certaines rues et quartiers 
de la ville. Je pense qu’il est urgent de s’en préoccuper. Sachant que la part la 
plus importante de cette violence qui s’installe dans nos quartiers est liée au 
trafic de stupéfiants, on en a tous conscience qu’il n’y a pas de marché sans 
consommateurs. Cela veut dire qu’il y a aussi une augmentation de 
consommation de stupéfiants malheureusement. C’est le constat qu’on fait. S’il 
y a des délinquants qui s’installent dans les quartiers pour vendre des 
stupéfiants, c’est qu’il y en a qui les consomment et je les ai vus de mes propres 
yeux malheureusement, les 3 heures que j'ai passé aux Fourches, qui sont 
venus se fournir auprès de ces jeunes là. Je ne dormirai pas tranquille 
personnellement ce soir juste parce que j’ai voté un vœu, sauf si nous prenons 
collectivement nos responsabilités en mettant plus de moyens pour lutter 
concrètement et efficacement contre ce fléau. Désolée d’avoir été aussi longue 
mais l’opposition municipale n’a qu’un seul pouvoir et je dirai devoir et le devoir 
c’est de ne pas se taire et c’est de parler publiquement, de dire ce qui se passe 
dans nos quartiers pour qu’on puisse agir enfin. C’est très important et, pour 
être crédible auprès de l’État, il faut qu’on prouve qu’on a mis en place tout ce 
qui est dans notre possibilité, dans nos moyens, pour éradiquer cette insécurité 
dans la ville de Laval et dans nos quartiers. Je suis encore une fois désolée 
d’avoir été aussi longue mais j’ai été très affectée par ce que j’ai vu, par ce que 
les gens vivent dans ces quartiers et j’espère que nous pourrons travailler sur 
ce vœu. Nous sommes d'accord pour transmettre nos doléances aux différents 
ministres mais encore faut-il avoir un plan volontariste et sérieux pour qu’on 
puisse lutter collectivement contre ces actes et cette délinquance grandissante 
dans les quartiers lavallois. Je vous remercie Monsieur le Maire. 

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Monsieur D’Agostino. 
 
  
Vincent D’Agostino : Bonsoir chers collègues, merci Monsieur le Maire. Nous allons 

effectivement voter ce vœu avec, je pense, l’ensemble du conseil municipal et, 
comme Madame Soultani, je me réjouis aujourd’hui qu’on fasse le constat tous 
ensemble que l’insécurité à Laval n’est plus simplement un sentiment comme 
on pouvait l’entendre il y a quelques mois ou quelques années. Donc je me 
réjouis qu’on en ait tous pris conscience aujourd’hui dans cette assemblée.  
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 Et en même temps qu’on vote ce vœu avec des moyens supplémentaires pour 

les Fourches qu’on espère requalifier en NPNRU avec l’école Charles Perrault 
qui puisse bénéficier du programme REP+ et évidemment des effectifs 
supplémentaires en police nationale. On ne peut pas simplement rester sur 
cette demande auprès de l’État parce que cela ne va pas être immédiat, cela 
prendra un certain temps. Comptez sur nous pour la relayer, pour l’appuyer, 
bien entendu. Mais on doit s’engager collectivement, ici, en même temps dans 
ce conseil municipal sur certains engagements qu’on peut prendre à notre 
niveau. Et dans ces engagements, ce que je vous propose, Monsieur le Maire, 
c’est qu’on puisse dès à présent annoncer un déménagement de la police 
municipale. Le local qui est aujourd’hui place de Hercé n’est pas visible. Je vous 
invite à interroger. Lorsque vous posez la question où se trouve la police 
municipale à Laval aujourd’hui, les gens pensent encore qu’elle est au quartier 
Ferrié dans le bâtiment qu’on va bientôt démolir ou encore rue Ambroise Paré. 
Donc il y a cette nécessité d’annoncer rapidement j’espère, le déménagement 
de la police municipale soit en hyper centre-ville dans des locaux, il y en a 
beaucoup en ce moment de disponibles, ou soit encore mieux dans un des 
quartiers plus sensibles de Laval pour assurer au moins cette visibilité d’un local 
de la police municipale. Cela fait déjà un premier engagement que j’aimerais 
que l’on prenne collectivement. Et puis un deuxième engagement sur la vidéo 
protection. C’est là que je rejoins effectivement notre collègue Samia Soultani 
et qu’on identifie très rapidement les sites de deal pour qu’on puisse déployer 
rapidement cette vidéo protection. Et qu'on les cite ces sites de deal, car on a 
trop souvent l’impression de les cacher, de ne pas vouloir les reconnaître, soit 
parce qu’on a peur de stigmatiser un quartier, soit parce qu’on considère qu’on 
achète une paix sociale en ne les montrant pas. Mais on va les citer. Il y en a 
rue Guynemer, dans le quartier d’Hilard, il y en a en centre-ville. Ce n’est plus 
sur la place du 11 novembre avec les travaux mais maintenant c’est avenue 
Robert Buron. C’est le complexe sportif Constant Laisis aux Fourches. C’est la 
rue Victor à Saint-Nicolas et je ne serai pas exhaustif. Mais parlons-en de ces 
sites, ils existent. Nommons-les. Citons-les. J’invite la presse à enquêter là-
dessus. On ne peut plus se cacher en disant « non ça n’existe pas à Laval », 
ou ça n'a jamais existé. Citons-les et engageons-les, vous les connaissez je 
sais bien, la Préfecture les connaît, les services de police les connaissent mais 
mettons en lumière ces sites de deal pour au moins prendre conscience et que 
ça puisse ne plus exister. Cela serait l’engagement de déployer cette vidéo 
protection sur ces sites sur lesquels on se mettra, j’espère, d’accord. Donc voilà 
l’engagement que j’aimerais qu’on prenne en même temps que ce vœu, 
Monsieur le Maire, collectivement, puisqu’à priori nous aurons un vote unanime 
du conseil municipal sur ce vœu. Je vous remercie. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres observations ? Oui, Madame Grandière.  
 
 
Chantal Grandière : Comme vous devez vous en douter, bien évidemment, ce vœu m’est 

cher. Un quartier que je connais suffisamment bien dont j’ai alerté quand même 
depuis plusieurs années sur la dégradation qui s’y passait et qui m’inquiétait 
réellement. Un quartier qui va fêter ses 60 ans cette année dont on ne parle 
absolument pas. Il y a 10 ans, en tant que présidente d’un comité d’animation, 
on avait fait beaucoup de choses et là, silence radio. Heureusement, je pense 
qu’il y a un bailleur social, Mayenne Habitat, qui pense mettre un peu de lumière 
sur cette fin d’année. Je pense que c’est important. Je ne sais pas si c’est votre 
demande à l’origine.  
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 Mais en tout cas, si je m’en tiens à vos propos de ce matin, sur votre 

présentation du Grand Saint-Nicolas, eh bien vous avez évoqué la dignité. Et 
c’est quoi la dignité ? La dignité c’est aussi le droit au beau, à des logements 
décents, des espaces verts entretenus. On doit combattre pour la sécurité et 
c’est vrai et ce sont vos propos, l’insécurité est une injustice supplémentaire. Et 
là, elle se vit vraiment comme de vrais drames. Beaucoup de personnes qui 
habitent les Fourches veulent en partir et présidant une commission 
d’attribution des logements, j’ai malheureusement pas mal de demandes de 
parents qui veulent protéger leurs enfants, et cela s’entend. Des enfants qui ont 
12 ans parce qu’aujourd’hui on recrute des petits qui ont cinq ans. Donc ce n’est 
pas entendable et c’est tout à fait légitime. Et puis je suis ravie qu’on partage 
un peu la même vision par rapport à cela et je pense qu’effectivement, 
collectivement, il faut tous qu’on s’engage. En revanche, j’ai suivi attentivement 
une intervention au Département d’une collègue à la vie de quartier, suite à une 
commerçante rencontrée qui relate un budget alimentaire qui est passé de 13 
à 16 %, 19 % oui exactement, et des économies qui se feront sur les sorties en 
famille, les activités des enfants. Je suis un peu surprise d’entendre des propos 
comme cela alors qu’on a effectivement diminué les budgets des comités 
d’animation qui justement permettent ces sorties en famille et les activités pour 
toute la famille. Voilà. Donc c’est vrai que faites ce que je dis, ne faites pas ce 
que je fais. On entend des choses mais je voudrais bien entendre les mêmes 
discours ici parce que c’est important. Les comités d’animation d’abord ne sont 
pas traités de la même manière. Je sais que vous n'aimez pas que je le dise 
mais je vous le dis. Cela fait partie de notre rôle. Le comité d’animation  
Saint-Nicolas qui est aussi un quartier prioritaire de la ville, a beaucoup plus 
que le quartier des Fourches qui s’est vu réduire comme tous les autres 
comités. Merci pour votre écoute.  

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres observations ou remarques ? Je vous remercie 

effectivement de partager le constat. J’étais à Marseille dimanche soir et je suis 
arrivé à 1 heure du matin à Marseille et j’ai pu voir la ville avec plein de vidéo 
protections. J’ai pu voir un commissariat mobile devant la gare de Marseille 
Saint-Charles et je constate que le trafic de stupéfiants est toujours là. Donc les 
solutions magiques, la surenchère, les mots grand banditisme doivent nous 
rappeler à la raison. Il y a l’histoire, puisque vous me dites que c’est la première 
fois qu’on parle de sécurité au conseil municipal de Laval. Une des premières 
délibérations qu’on a prises et c’est dommage que vous ne vous en souveniez 
pas, c’était le doublement de la police municipale. Création de six postes de 
policiers municipaux, bon. Je pense que dès le départ, le constat a été fait. Je 
vais même aller un peu plus loin dans l’histoire de Laval. J’ai un dossier de 
presse de 1995, les plus âgés s’en souviennent. Que s’est-il passé en 1995 ? 
Les mêmes effets, les mêmes causes, malheureusement que ce qu’on a connu 
en 2023 avec des émeutes urbaines, provoquées par le décès d’un jeune de 
Saint-Nicolas au commissariat de police de Laval avec une légitime défense de 
la police et un embrasement des quartiers avec pillage du Leclerc, 
embrasements, avec des méthodes peut-être un peu moins exceptionnelles 
mais en tout cas, déjà en 1995 on avait ces mêmes causes et ces mêmes effets. 
La question qu’on ouvre aujourd’hui à travers le vœu c’est pourquoi on 
reproduit, pourquoi on n’en arrive là, comment agir, quelles solutions déployer ? 
Je vous remercie des solutions qui sont apportées parce que moi, le constat je 
le partage, je n’ai pas attendu la semaine dernière pour aller dans le quartier 
des Fourches.  
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 J’y suis depuis le début du mandat. J’ai été très affecté par ce que j’ai vécu en 

avril 2022 à Saint-Nicolas où c’est le maire en personne avec son équipe, qui 
va sur le terrain, calmer les choses, et sans police nationale. Et c’est le maire 
en personne qui s’invite en cellule de crise, enfin qui provoque la cellule de crise 
en Préfecture, pour dire que peut-être il y a urgence à agir. Déjà en avril 2022. 
Et c’est le maire qui décide de mandater un cabinet, certes onéreux, ERM, pour 
mettre à plat la stratégie de prévention de la délinquance, ce qui va vous êtes 
présenté dans la délibération d’après. Donc on ne peut pas dire que le travail 
de terrain ne soit pas fait, bien au contraire. On est évidemment sur le terrain, 
du début à la fin et on est prêt à agir. Je ne voudrais pas faire une longue litanie 
de tout ce qu’on a mis en œuvre mais je ne voudrais pas non plus qu’on fasse 
croire que le maire et son équipe vivent en dehors du temps et puis seraient 
coupables de tout. Vous nous dites trafic de stupéfiants, Monsieur le Maire, que 
faites-vous ? Mais qu’est-ce que je fais contre le trafic de stupéfiants ? Et c’est 
une bonne question sur le pouvoir du maire en la matière. Il y a des rodéos 
dans Laval mais, Monsieur le Maire, que faites-vous ? Je crains 
malheureusement que ce ne soient pas les problématiques du maire. Il y a des 
jeunes qui font leur commerce sur la voie publique, mais que fait le maire ? Il y 
a des pétards, des feux d’artifice, des nuits entières qui empêchent les gens… 
Mais que fait le maire ? Il y a du grand banditisme, mais que fait le maire ? Eh 
bien le maire, il prend des engagements : doublement de la police municipale, 
un cabinet spécialisé pour diagnostiquer les problématiques et mettre en 
mouvement des solutions, modernisation de la vidéo protection, renforcement 
de la protection des équipements publics à travers des maîtres-chiens qui ont 
été engagés dès le début du mandat pour sécuriser des équipements publics, 
mise en place de hurleurs dans tous les bâtiments publics et notamment les 
écoles, renforcement de la propreté dans les écoles prioritaires notamment 
l’école des Fourches qui bénéficie de renforcement de propreté depuis le début 
du mandat, là où les autres écoles n’en ont pas besoin. Je pourrais déployer 
toutes les actions qu’on met en place et j’entends vos solutions et je vous 
remercie d’en faire. Je ne crois pas que ce soit un poste d’adjoint, alors là 
sincèrement, c'est de la communication, on préfère l’action nous. Je pense que 
quand le maire se préoccupe lui-même de la sécurité, en lien avec un élu pour 
suivre les affaires, cela a beaucoup plus de valeur. La formation des agents 
évidemment c’est un travail qu’on mène quotidiennement. Sur la vidéo 
protection, on a acté le principe d’une modernisation en centre-ville avant les 
évènements. Il y aura du débat dans cette instance, c’est le but de la 
délibération d’après d’en doter toute la ville. Moi j’y suis favorable à titre 
personnel et donc on la déploiera mais se pose la question des moyens, de où, 
de comment et chacun en son âme et conscience pourra voter pour ou contre. 
Moi je n’ai aucun problème avec les caméras mais c’est la solution de facilité. 
Je vous le dis, à Marseille, il y a des caméras partout, dans toutes les villes et 
toutes les villes de gauche, de droite, ont été touchées par les émeutes. Il ne 
faut pas croire quand même qu’il y ait une impunité, des gens qui n’aiment pas 
la sécurité, etc. Vous parlez des jeunes qui sont là et je crois qu’on a quand 
même démontré qu’on s’occupe de nos jeunes. On a réinstauré un été pour 
tous les Lavallois, on a réinstauré des mini-camps qui avaient été supprimés. 
On a bataillé contre la CAF et la suppression de ces tickets CAF qui empêche 
les jeunes d’avoir des animations. Et puis c’est vrai que le vœu, j’ai quand 
même été assez sympa mais le vœu est adressé à l’État. On pourrait se poser 
la question : que fait la Région pour aider les jeunes ? Que fait le conseil 
départemental pour aider les jeunes collégiens à réussir leurs études ? Je 
pourrais aller beaucoup plus loin sur… Je ne les ai pas beaucoup entendus lors 
de cette période des émeutes à part, eux aussi, rappeler l’État à ses obligations.  
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 Moi je le redis : ce que je vous demande, c’est de la force, c’est de l’énergie 
pour que l’État aujourd’hui réponde aux nouveaux fléaux qui touchent les villes 
moyennes, qui sont dans l’actualité et que le Ministre Darmanin est en train de 
déployer puisqu’encore ce matin dans les médias, il parlait des interventions 
des brigades éphémères d’intervention rapide qui viennent démanteler du trafic 
de stupéfiants dans les villes moyennes. Moi je suis plutôt là, à alerter depuis 
des mois et des mois. Je peux vous ressortir tous les courriers. Aujourd’hui, je 
demande à être entendu et je demande la force de tout ce conseil municipal 
pour être entendu et faire face. Je crois que ce sont des prérogatives 
régaliennes. Moi, je m’interdirai toujours de monter une police municipale qui 
serait mis à feu et à mal pour répondre au grand banditisme dont vous parlez. 
Ce n’est juste pas possible. Moi j’estime qu’on a fait le maximum, qu’on 
continuera à faire le maximum mais aujourd’hui j’ai besoin d’être aidé, je n’y 
arriverai pas seul. C’est comme si vous me demandiez de résoudre la crise de 
la désertification médicale en me disant « Mais Monsieur le Maire, vous ne 
faites rien ». Sans l’État, je ne peux rien. C’est pour cela qu’on se mobilise, qu’il 
y a des manifestations, qu’il y a des courriers, qu’il y a des mobilisations d’élus, 
qu’il y’a des rendez-vous dans différentes instances, qu’il y a des visites 
ministérielles. Aujourd’hui je peux le dire, sur la désertification médicale on a 
été entendu. On se bat sur la politique de la ville, sur la rénovation urbaine, moi 
je suis pleinement engagé à Laval mais aussi au titre national pour donner 
davantage de moyens. On n’a pas la capacité de s’endetter, on a des dotations 
qui malheureusement ne sont pas indexées sur l’inflation donc évidemment 
sans un État fort qui n’a plus beaucoup les moyens de sa centralisation et 
d’assurer ses missions régaliennes et c’est bien ce qui m’inquiète, on n’y 
arrivera pas. C’est pour ça que ce vœu pour moi est une des réponses 
supplémentaires mais on y va crescendo. Première décision du conseil 
municipal, vous pouvez reprendre en 2020 : doublement de la police 
municipale. Il y a un an, mise en place d’un diagnostic et renouvellement du 
CLSPD qui a été signé dans cette même pièce le matin même des émeutes. 
Procureur, Préfet, Commissaire, tout allait bien. On voit bien que s’il y a une 
défaillance du maire, elle est généralisée. Moi je veux qu’on travaille ensemble. 
Là, on vous apporte une réponse immédiate mais évidemment il y a du travail 
de très long terme. Je rejoins Madame Grandière. Il faut aller sur l’animation, il 
faut aller sur l’entretien, il faut aller sur la réouverture du dossier de rénovation 
urbaine parce que cela a été fait il y a dix ans aux Fourches. La question de la 
sécurité à l’époque n’était pas pensée dans les plans de rénovation, surtout à 
Laval. Moi je pense qu’il faut se mobiliser, sans idéologie évidemment, sans 
surenchère non plus. Le dossier on ne le découvre pas et moi aussi cela 
m’empêche de dormir depuis le début du mandat. Je crois que la réponse est 
attendue mais pas de mauvais procès comme peuvent le faire les oppositions 
dans d’autres villes et de plus grandes villes. C’est bien quand même une 
réponse étatique qu’il faut mener ensemble et de manière coordonnée avec les 
autres collectivités locales d’ailleurs. Je pense que c’est ensemble qu’on y 
arrivera. Il y a plein de preuves de notre action. On a démantelé des bars, des 
fermetures administratives de bars et cela ce n’était pas il y a quelques 
semaines mais il y a plusieurs mois, plusieurs années. J’ai obtenu, en lien avec 
la police nationale, Georges Hoyaux pourra le confirmer, des fermetures 
administratives de plusieurs mois de bars où il y avait du trafic de stupéfiants. 
On est bien en action mais maintenant il faut passer un cran au-dessus. Je vous 
rassure, la ville prend sa part, prendra sa part, est ouverte au débat. S’il faut 
plus de moyens, il y a un débat budgétaire qui va arriver en 2024 et vous verrez, 
la question de vidéo protection qui n’est pas la solution à tous nos problèmes, 
demandera des moyens importants et on y répondra autant qu’il faut mais il n'y 
a pas de solution magique évidemment.  
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 On a bien vu que, quand la ville a déposé plainte, au moment des graffitis sur 

les passages piétons multicolores, la vidéo protection n’a été d’aucune utilité. 
C’est bien dommageable. C’est une des réponses mais ça ne peut pas être la 
seule réponse. Comme la formation des agents, ils sont formés régulièrement 
mais on peut accentuer cette formation. Je vous rejoins, on peut faire 
davantage là-dessus. Sur la sécurisation, vous verrez qu’aux vacances de la 
Toussaint, il y aura 60 000 euros débloqués pour faire des travaux de protection 
de l’école. Il y a eu déjà des travaux d’espaces verts. Vous avez vu, tous les 
espaces verts, les buissons ont été ratiboisés. Et puis 60 000 euros vont être 
engagés pour supprimer certaines entrées, pour remettre de l’éclairage au 
niveau du gymnase. Voilà, la population a été entendue et la réaction a été 
quasi immédiate. Aujourd’hui, ce qu’on vous propose c’est le retour d’une police 
de proximité, d’une police de l’humain, une police qui a les moyens de son 
action, une police qui est bien formée, une police qui est bien rémunérée, une 
police qu’on aime. Celle qui a été démantelée par un certain Président de la 
République, malheureusement. C’est celle-là qu’on demande, c’est une police 
bien protégée qui est une police républicaine, qu’on aime, qu’on n’a pas peur 
de dire, qu’on veut voir renforcée à Laval parce qu’aujourd’hui, il y a de 
nombreux postes vacants au commissariat de Laval et ce n’est pas acceptable. 
Malheureusement, en plus des postes vacants, il faut des effectifs 
supplémentaires pour traiter des problématiques bien spécifique qui est le trafic 
de stupéfiants et de démanteler ces réseaux. Moi, je suis en contact régulier 
avec la Préfète que je remercie pour son engagement, avec la Procureure que 
je remercie pour son engagement mais évidemment, on joue avec les règles 
de ce pays. Les règles de ce pays vous les connaissez toutes et tous. Je vous 
les rappelle puisque c’est bien un trio police, justice, prison qu’il faut travailler 
ensemble et ça c’est quand même la mission de nos parlementaires. La police 
peut intervenir mais… on peut aller aux Fourches là ensemble, avec la police 
nationale, on va contrôler les trafiquants qui n’auront quasiment rien sur eux ou, 
s’ils ont, c’est deux trois petites choses, qu’est-ce qu’il va se passer ? Ils vont 
être mis en garde à vue, ils vont peut-être passer devant un Procureur et puis 
ils vont être relâchés. C’est la réalité de ce pays. Donc on voit bien que le 
problème est beaucoup plus complexe. Le travail, il est de fond, il est tellement 
de fond et on vous l’a dit depuis le début du mandat, il y a un travail de fond qui 
est fait par la Police Nationale, et le trafic a tendance à ressortir à la surface 
quand on vide les caves. On a vidé quand même beaucoup de caves des 
bailleurs sociaux, on est quand même pleinement engagé. Je peux être très 
long aussi parce que c’est un sujet que j’ai à bras le corps avec 
Georges Hoyaux depuis le début de ce mandat. J’ai toujours été très 
transparent, je vous ai tenu informés de toutes les crises. Dès qu’il y’a eu les 
premier évènements d'avril 2022 j’étais au téléphone avec Didier Pilon. Lors 
des émeutes, j’étais au téléphone avec mon opposition, avec le président du 
Conseil départemental, avec la présidente de Région, avec le directeur général 
de la Police Nationale, avec le cabinet de Gérald Darmanin, et je remercie 
certains dans cette salle qui m’ont aidé à avoir le cabinet de Gérald Darmanin 
au téléphone. Je crois que la mobilisation est totale mais aujourd’hui j’ai besoin 
d’aller un cran plus loin et c’est pour cela que j’ai besoin de vous et j’ai besoin 
de l’opposition. Donc la balle est dans votre camp vraiment sur le vote de ce 
vœu. On a besoin de vous. On pourra aller plus loin, ma porte est toujours 
ouverte. J’ai toujours été direct et transparent avec vous mais c’est un peu fort 
de café de dire qu’on n’a rien vu, qu’on n’a rien fait. Je pense que là, il faut être 
un peu plus équilibré et mesuré. Le rodéo existait avant notre arrivée, le trafic 
de stupéfiants a existé avant notre arrivée, malheureusement les choses 
s’accentuent, le mimétisme fait rage à l’heure des réseaux sociaux.  
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 Je vais vous raconter une petite anecdote aussi. Une des premières affaires 

quand je suis arrivé en fonction je crois donc que c’était en juillet 2020, c’est 
France Bleu qui relatait une affaire d’un jeune qui s’était fait casser la gueule 
dans le centre-ville. Finalement, la mère de famille témoigne et dit : « Mon fils 
malheureusement s’est fait casser la gueule, Laval est insécure ». J’ai suivi de 
près cette affaire de police. Ce jeune-là était en train d’acheter effectivement 
des choses illicites à ce Monsieur et visiblement, il y a eu altercation et donc je 
remercie la police d’avoir fait son travail et d’avoir condamné. Mais voilà, des 
faits, dès le lendemain de mon élection, j’en ai eu et il y en aura encore. Ce 
vœu est une démonstration de notre action. Je vais laisser la parole à mon 
collègue Patrice Morin sur la rénovation des quartiers, à ma collège  
Camille Pétron sur l’animation, je pourrais laisser la parole à ma collègue sur 
l’éducation et la réussite éducative qu’on essaye de déployer dans toute la 
ville… Je pourrais laisser la parole à beaucoup de collègues, évidemment si 
vous le souhaitez je ne sais pas s’il y avait des compléments : Camille Pétron ? 
Mais la mobilisation est totale ! 

 
 
Camille Pétron : Merci Monsieur le Maire, chers collègues et merci Madame Grandière 

d’avoir suivi mes propos d’hier en instance départementale avec une si grande 
attention, ce qui n’est pas le cas forcément de la majorité départementale qui 
les a trouvés trop longs. C’est peut-être à cause de l’appel du restaurant 
Pégase et des estomacs qui grognaient ou alors peut-être un désintérêt total 
pour les problématiques de nos concitoyennes et concitoyens. Donc vraiment, 
merci. La commerçante à laquelle je faisais allusion hier est une commerçante 
qui ne vit pas à Laval. En tant qu’ancienne adjointe justement sur les activités 
techniques, les maisons de quartier et les comités d’animation, vous devez 
savoir en effet que le quotient familial fait qu’on a une tranche pour les 
personnes qui vivent hors Laval. Donc les activités du service public 
s’adressent prioritairement aux Lavallois et aux Lavalloises, aux familles de 
Laval et d’ailleurs le quotient familial s’applique pour les familles les plus fragiles 
avec des tarifs défiants toute concurrence, voire la gratuité de certaines 
activités, voire une majorité. Pour revenir aussi à la subvention, je ne vais pas 
être très longue, la subvention pour les comités d’animation, j’étais étonnée que 
vous n’ayez pas encore pris la parole sur ce fait-là. On le fait ce soir donc c’est 
très bien, cela me permet de mettre en lumière une situation. En fait, on a fait 
qu’appliquer la convention que j’ai sous les yeux, que vous avez signé de votre 
main en 2017 et qui stipule dans l’article 1 : « celle-ci comprend une part fixe 
d’un montant de 9 000 euros ». Donc, on a appliqué la part fixe et on a invité 
les équipes de bénévoles des comités d’animation à déposer des projets et 
c’est ce qu’ils font et ça fonctionne. Voilà, je ne pense pas que ça soit 
nécessaire d’épiloguer davantage. Merci. 

 
 
Florian Bercault : Madame Grandière, est-ce que cela répond à votre question ? 
 
 
Chantal Grandière : Non pas complètement. D’une part, vous avez parlé du quotient familial 

qui concerne les activités dans les maisons de quartier, ce qui n’est pas 
forcément le cas des comités. Il y a effectivement des familles hors Laval et le 
tarif est le même généralement. En ce qui concerne la baisse de la subvention, 
elle est effective.  

 
 



224 
 

 
 
 Alors oui il y avait une part de fonctionnement, il y avait une part sur les projets 

qui était étudiée après mais cela n’empêche qu’on leur donnait quand même 
beaucoup plus et qu’ils n’avaient pas toute la démarche à refaire parce que là, 
vous redemandez à des bénévoles de réinstruire un dossier pour pouvoir avoir 
un complément qu’ils n’auront pas forcément d’ailleurs. Certains comités m’en 
ont parlé, ils ne l’ont pas eu avant de faire la manifestation qu’ils avaient prévue. 
Cela retarde de toute façon les projets.  

 
 
Florian Bercault : En tout cas, nous on applique la règle qui était en vigueur en 2017. Je vais 

juste prendre l’engagement qu’on ne baissera pas les subventions aux comités 
d’animation. Georges Poirier me soufflait dans l’oreille qu’on s’est rendu compte 
que les comités d’animation avaient quand même 260 000 euros en réserve au 
global sur leurs comptes. C’est important de le préciser aussi pour la bonne 
utilisation de l’argent public. J’ai oublié de préciser quand même, que c’est bien 
la ville de Laval, la nouvelle municipalité que j’ai l’honneur de présider, qui a mis 
en place la reconnaissance des quartiers. On ne peut pas nous enlever la 
présence sur les quartiers en permanence. On ne peut pas nous enlever le fait 
d’avoir offert un été dans tous les quartiers avec des moyens supplémentaires. 
On ne peut pas nous enlever le fait d’avoir fait des vœux dans les quartiers en 
fanfare. On ne peut pas nous enlever le fait d’avoir mis en lumière certains 
quartiers qui disaient : on est un peu abandonné, tout était pour le centre-ville. 
On a demandé aux bailleurs de nous accompagner pour la mise en lumière de 
différents quartiers et cette année, je m’en réjouis, à ma demande, je ne pense 
pas que le bailleur Mayenne Habitat se soit autosaisi de cette question-là, à ma 
demande que le quartier des Fourches puisse être mis en lumière. Je m’en 
réjouis et du coup la presse aura un scoop puisqu’elle nous écoute. Je ne dis 
pas que rien n’a été fait avant mais c’était quand même une promesse de 
campagne d’être présent tout au long de l’année dans les quartiers et de faire 
au mieux. Est-ce qu’on peut en faire encore plus ? La réponse est oui et c’est 
pour cela qu’on est encore là et qu’on a encore beaucoup d’engagement à 
mener. On est quand même présent. On a conscience. Je ne pense pas par 
exemple que les commerçants des Fourches puissent dire qu’il ne voit pas le 
maire régulièrement. Aujourd’hui vraiment, je demande à travers ce vœu, la 
force politique, transpartisane, de traiter de ces questions de sécurité qui nous 
dépassent et qui ne sont pas que de la prérogative de la ville. C’est mentir que 
de dire ça. C’est mentir de dire que la gauche est idéologue et ne sait pas traiter 
des questions de sécurité. Ce serait un peu fort de café. Par contre, c’est vrai 
qu’on est plus sur l’humain que sur le matériel mais le matériel ira. On va faire 
des travaux, on a modernisé la vidéo. On est pleinement engagé. Patrice Morin 
sur les politiques de la ville. 

 
 
Patrice Morin : Très rapidement puisque Madame Grandière nous a fait l’honneur de sa 

présence ce matin lors de la présentation du projet du Grand Saint-Nicolas. 
Alors je vais être très rapide puisqu’on a mis deux heures en accéléré ce matin 
pour présenter les projets structurants sur le Grand Saint-Nicolas à l’ensemble 
des agents et des cadres qui avaient fait le déplacement. Ce qui sera la même 
chose jeudi, ce qui prouve bien aussi l’intérêt que portent nos agents à cette 
question. On a déjà eu l’occasion, Madame Grandière, d’échanger en ce qui 
concerne les Fourches. Je crois que le maire a répondu. Il y a une rénovation 
qui a été faite il y a maintenant 10 ans.  
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 On n’a pas évoqué à l’époque ce qu’on appelle aujourd’hui des zones noires 

qui sont de fait des lieux où le trafic, la circulation est quand même beaucoup 
plus aisée pour les dealers. Moi je voudrais simplement dire, en résumé, qu’on 
travaille nous sur les conditions et le cadre de vie. C’est un projet très ambitieux 
que nous avons monté. Vous l’avez entendu ce matin autour de la rénovation 
de 1 700 logements du Grand Saint-Nicolas. On est ici allé chercher la question 
de l’accompagnement à l’emploi, à la santé, pour différents projets. On a été 
labellisé Territoire Zéro Chômeurs, au mois de juin, le jour même où les 
émeutes ont commencé du reste. On a un projet de ferme urbaine qui a pour 
vocation de nourrir correctement, sur place, plus de 1 000 personnes par an et 
on a aussi la capacité de développer un accompagnement renforcé autour des 
questions de sécurité. Alors, c’est vrai, on ne réglera pas tous les problèmes 
surtout pas les problèmes qu’il ne nous incombe pas de régler. En tout cas, on 
a un vrai problème, moi je ne veux pas mettre la poussière sous le tapis je 
l’avais dit l’année dernière au quartier des Fourches dont je suis le référent. On 
s’était engagé à régler des problèmes importants sur deux quartiers prioritaires. 
Il en reste un troisième. Monsieur D’Agostino a évoqué la possibilité de remettre 
dans la logique du NPRU. Il faudra engager le bailleur Mayenne Habitat aussi 
à mettre des moyens substantiels sur cette rénovation. En tout cas, ce n’est 
pas quelque chose qui nous échappe, voilà.  

 
 
Florian Bercault : Marie-Laure Le Mée Clavreul.  
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Juste quelques mots chers collègues pour parler de la partie 

éducation. L’éducation c’est d’abord et avant tout la prévention. La prévention 
c’est quelque chose qui doit se mener au jour le jour et l’éducation n’aurait 
jamais dû être mise de côté. Moi, j’ai du mal à entendre tout ce que j’entends 
depuis tout à l’heure. Vous parlez du droit au beau. Moi quand j’ai découvert, 
quand j’ai fait la première rentrée, avec Monsieur le Maire, nous sommes allés 
rencontrer chaque classe, chaque enfant dans toutes les classes de Laval, 
c’était la première fois que c’était fait, donc la considération des enfants. Au tout 
premier conseil municipal, on m’avait reproché le manque de considération des 
familles. Je trouve que la considération des enfants c’est aussi quelque chose 
de très important. Et si on veut faire des enfants des citoyens pleinement 
engagés qui n’ont pas envie de détruire quoi que ce soit dans leur quartier, cela 
passe aussi par une considération dès le plus jeune âge et donc par la 
prévention. Et donc moi, quand j’entends le droit au beau et que je pense à ces 
écoles que j’ai découvert, je pense que pendant six ans vous n’aviez pas 
tellement trouvé que ces enfants sur Laval avaient le droit au beau. Il y avait eu 
un arrêt de toutes les rénovations des bâtiments de ces écoles. Et je suis 
d’accord que chacun doit avoir le droit au beau et cela commence par une école 
rénovée. Depuis notre arrivée, depuis trois ans, nous n’avons de cesse 
d’essayer de faire du rattrapage dans les écoles, aussi bien des gros travaux, 
parfois cela va jusqu’aux rideaux. Je trouve que le droit au beau c’est pour tout 
le monde et c’est ce qui fait que les enfants se sentiront considérés. 
Deuxièmement, on n’a pas attendu de savoir ce qui se passe aux Fourches 
pour très vite se rendre compte que l’été était compliqué pour certains enfants. 
On le savait déjà en tant que citoyens avant d’être élus. Très vite, la première 
fois que j’ai rencontré les équipes d’animation, la première chose qu’elles m’ont 
dit c’est qu’elles regrettaient l’arrêt des mini camps. Elles n’ont pas eu besoin 
de me convaincre. Elles essayaient de m’expliquer que c’est important de 
pouvoir partir en vacances.  
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 Évidemment que c’est important. Évidemment que la considération des 

enfants, cela passe aussi par le droit aux vacances. De savoir que depuis 2017, 
les enfants ne pouvaient pas partir en vacances pour certains, en tout cas ne 
pouvaient pas être accompagnés par la ville de Laval, je pense que cela 
participe aussi au manque de considération. Donc le retour des mini camps 
s’est fait dès l’année dernière et dès l’année dernière, les Fourches ont eu un 
projet spécifique grâce au Contrat de ville avec l’achat de vélos et très vite les 
équipes d’animation, que je remercie, ont tout de suite fait le lien entre ce qu’ils 
faisaient pendant la journée, pendant l’étape avec ces vélos, parce que nous 
avions lancé ce projet de redémarrer ces mini-camps, en les laissant choisir, 
puisque ce sont les professionnels sur le terrain. Cette ligne budgétaire n’était 
pas si énorme : 40 000 euros pour faire partir des enfants en vacances, vous 
avez quand même fait cette économie de 40 000 € ! C’est quand même très 
peu quand on sait l'importance que cela a. Le retour des mini camps au 
Fourches a même été plus important puisque les équipes nous ont proposé un 
mini camp vélo en plus, au dernier moment et on a dit « oui, on y va ». L’année 
dernière, deux séjours ont lieu aux Fourches et cette année, les équipes nous 
ont dit : « On aimerait bien aller jusqu’à la mer en vélo. » C’est donc 32 enfants 
des Fourches qui sont allés en vélo et je vous assure que tous les animateurs 
le disent et on est allé, moi-même avec Monsieur Bertier, Monsieur le Maire y 
est allé également, nous, sur les mini camps, cela se voit sur le visage des 
enfants. Donc voilà, cela passe aussi par de la prévention. Je pourrais citer 
énormément de choses. Sur les REP+, l’État ne développe toujours pas de 
moyens pour les REP+ au niveau des Fourches. Là où on joue le jeu, vous le 
savez, c’est la ville de Laval qui décide du nombre d’ATSEM. Même aux 
Fourches où il y a cinq enfants de grande section dans la classe de CP, on nous 
a demandé une ATSEM, on a accepté le mi-temps d’une ATSEM 
supplémentaire. La ville est au rendez-vous sur les questions d’éducation mais 
c’est long et c’est lent et il ne faudrait pas qu’il y ait d’arrêt. Il faudrait que ce 
soit une continuité et malheureusement, j’ai du mal à entendre que le droit au 
beau n’aurait pas été respecté depuis 3 ans.  

 
 
Florian Bercault : Bruno Bertier et Samia Soultani.  
 
 
Bruno Bertier : Oui Monsieur le Maire, mes chers collègues, je n’enlèverai rien de ce qui a 

été dit par vous Monsieur le Maire et par mes chers collègues, j’y souscris à 
100 %. J’étais élu en 95. J’étais élu avec Roger Grandière, votre papa 
Madame Grandière, avec Madame Clavreul qui était adjointe déjà à l’époque. 
Ce que je retiens de 95, c’est qu’il faut rester humble sur ces sujets et il ne faut 
surtout pas donner de leçon. Il y a des choses qui peuvent être dites en conseil 
municipal et puis il y a des choses qui ne peuvent pas être dites sur ces sujets 
au conseil municipal parce qu’il y a la justice, parce que le maire ne peut pas 
non plus tout dire sur ce qui est des questions de sécurité et vous, vous y avez 
été avec les deux pieds dedans parce que vous avez été trois heures samedi 
dernier aux Fourches. Nous, nous y sommes au quotidien, Madame Soultani, 
sur les quartiers. Avec Madame Pétron, moi je tiens même une permanence et 
vous avez donné une image ce soir qui est désastreuse. On est proche de la 
récupération politique. Vous stigmatisez des populations entières. Je me serais 
cru ce soir non pas en conseil municipal mais sur un des studios de CNews. Ici 
c’est sérieux, c’est le conseil municipal. Il n’y a pas la place à la récupération 
politique sur un sujet aussi important.  
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 Quand je vois tout le travail qui est fait par les bénévoles, par les associations, 

par nos maisons de quartier, par les comités d’animation, et j’en oublie très 
certainement, qui œuvrent au quotidien et pas 3 heures de temps en temps, 
pour changer l’image de ces quartiers. Ce soir, en cinq minutes vous avez noirci 
le travail de plusieurs années de ces gens-là. C’est honteux ! C’est honteux 
parce que vous êtes sur la récupération politique et que vous préparez votre 
prochaine thématique des élections municipales. C’est grave et ici, moi je ne 
peux pas admettre de tels propos. Je ne peux pas recevoir de leçon de deux 
personnes qui ont été adjointes. Vous avez parlé des espaces verts  
Madame Grandière, c’est vous et votre équipe qui avez divisé par deux les 
effectifs sur les espaces verts. Il y avait huit personnes sur les Fourches, il n’y 
en a plus que quatre. C’est vous qui avez pris ces décisions. C’est vous qui 
avez démantelé le service public. Et c’est nous qui avons multiplié par deux, 
comme l’a dit Monsieur le Maire, les décisions en termes de police municipale 
en multipliant par deux les effectifs sur l’ensemble de ce mandat. Vous soutenez 
un gouvernement. Qu’est-ce qu’il fait ce gouvernement ? Il ne fait rien, 
Monsieur le Maire l’a dit. Nous demandons une police, plus de policiers sur le 
terrain parce qu’il faut du terrain, il faut que les policiers aillent parler à la 
population, qu’ils aillent voir les commerçants, qu’ils aillent voir tous les acteurs. 
Ils ne sont pas assez nombreux, ils restent dans les voitures. Il faut qu’ils sortent 
il faut qu’ils aillent parler, c’est ce dialogue qui est nécessaire. Quant à ceux qui 
vendent de la drogue, il y a aussi les consommateurs. Ce sont aussi des gens 
des beaux quartiers qui viennent consommer la drogue. Donc, là-dessus, 
arrêtons de stigmatiser tel ou tel quartier. C’est toute la ville. Quand j’entends 
que Laval serait la capitale de la délinquance, franchement je suis peiné 
d’entendre ces choses-là ce soir. Peiné. Peiné pas pour nous les élus, parce 
qu’on a l’habitude parfois de vos propos, mais peiné pour justement tous ceux 
qui sont sur le terrain au quotidien depuis des années et quelques soient les 
alternances politiques. On ne devrait pas dire ces choses-là en conseil 
municipal, c’est cela que je voulais vous dire Madame. 

 
 
Samia Soultani : Écoutez, j’ai assisté à une démonstration de comment on noie le poisson 

pour ne pas prendre ses responsabilités. Un coup de théâtre bien entendu 
habituel de la part de Monsieur Bertier qui fait des siennes à chaque session 
du Conseil départemental. Nous savons nous tenir au sein de cette instance. 
Quand on intervient avec des mots aussi forts, et on ne le fait pas à chaque 
conseil municipal puisqu’on vote quasiment toutes les délibérations, c’est qu’on 
a de bonnes raisons pour le faire. Vous, vous utilisez les élections et je 
m’adresse particulièrement à Monsieur Bertier, quand vous théâtralisez vos 
interventions, vous avez toujours une arrière-pensée électorale. Quand 
j’interviens sur ce sujet, c’est que je l’ai vécu dans ma chair. Ce n’est pas parce 
que c’est la première fois que je mets les pieds dans le quartier des Fourches. 
Monsieur Bercault, je suis élue depuis 2008. J’ai été première adjointe et ce 
n’est pas la première fois que je mets les pieds dans le quartier des Fourches 
sauf que, cette fois-ci, j’ai tout vu. Quand ils voient le maire arriver, vous 
imaginez bien qu’ils se dispersent et je l’ai vu aussi, si je peux me permettre 
pour aller jusqu’au bout parce que je ne vous ai pas interrompu. Si je peux me 
permettre d’apporter quelques précisions. Quand j’ai fait cette intervention, je 
l’ai faite en mon âme et conscience de manière posée, de manière calme, 
contrairement à ce qui vient d’être annoncé. Ce n’est pas pour de la 
récupération politicienne. C’est parce que je veux qu’on assume collectivement 
le rôle de chacun d’entre nous. Si on fait comme Monsieur Jospin à son époque, 
on a tout essayé et on ne peut plus rien faire, alors à quoi servons-nous ?  
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 Autant rentrer chez nous. Je suis désolée, on a la capacité de faire des choses 

et on a été élu pour faire et pour ne pas regarder, comme ça, et attendre que 
l’État prenne en charge ce qu’on est censé faire nous-mêmes. Quand vous 
parlez de la Région, si vous voulez que la Région vous mettre sous tutelle, 
dites-le à la présidente de Région. Vous dites que la Région n’a rien fait, qu’est-
ce que vous voulez que la Région fasse ? 

 
 
Florian Bercault : La priorité de la présidente de Région, c’est la jeunesse, je dis juste cela. 
 
 
Samia Soultani : Elle ne va pas mettre les caméras à votre place, je suis désolée. Vous 

assumez vos responsabilités ici, la Région n’a rien à faire dans les affaires 
d’une collectivité comme la ville de Laval. 

 
 
Florian Bercault : Est-ce que quand les caméras vont être mises, parce qu’elles vont être 

mises, cela va régler la question ? 
 
 
Samia Soultani : Si je peux me permettre d’aller jusqu’au bout, ce que je demande et j’aurais 

aimé sincèrement qu’on vote ce vœu collectivement, j’ai émis quelques 
conditions de la part des élus de l’opposition, vous les avez caricaturées. Vous 
nous traitez de menteurs : qu’est-ce qu’on a dit ? À aucun moment dans mon 
intervention, je n’ai parlé de la gauche, je n’ai parlé d’idéologie. J’ai présenté 
des faits, des faits que j’ai partagés avec vous en toute transparence samedi. 
Cela a abouti à quoi ? À un vœu rédigé à l’arrache, dans la précipitation, envoyé 
la veille pour le conseil municipal du lendemain parce que je vous ai fait part de 
ce que j'ai vécu au sein de ce quartier. Il faut agir et vite, Monsieur Bercault. 
Vous avez donné l’exemple de 95, je n’étais pas là. Monsieur Bertier était là. Il 
a été élu avec Monsieur d’Aubert en 95. Ce qu’ils ont vécu en 95, c’était la 
conséquence du laxisme de plusieurs années et vous ne pouvez pas dire le 
contraire Monsieur Bertier puisque vous étiez dans la majorité de 
Monsieur d’Aubert et vous aviez de bonnes raisons d’être dans sa majorité, 
justement par rapport à la lutte de l’insécurité à l’époque. Qu’est-ce qui a été 
mis en place à l’époque ? Est-ce que François d’Aubert a envoyé des vœux au 
gouvernement pour demander plus de moyens ? Non, il a pris des décisions et 
la première décision c’était d’installer la police municipale dans le quartier  
Saint-Nicolas. Qu’est-ce qui s’est passé lors de l’élection ? Puisque vous voulez 
qu’on fasse de la politique. On ferme. On ferme le local dans le quartier de 
Saint-Nicolas. Donc excusez-moi, ça ce sont des faits. Je n’ai pas voulu faire 
de politique et vous caricaturez tout ce que j’ai dit depuis le début. Donc je 
renouvelle le souhait des élus de l’opposition, du moins dans notre groupe, le 
souhait d’intégrer un minimum de volontarisme de votre part pour que ce vœu 
vaille quelque-chose sinon ça sera un vœu pieux. Le gouvernement ce n’est 
pas le Père Noël. On ne va pas leur envoyer des vœux tous les quatre matins 
et leur demander de venir à la rescousse. Nous devons assumer nos 
responsabilités et vous, en premier lieu, Monsieur le Maire. 

 
 
Florian Bercault : Mais vous inversez, au contraire, c’est parce qu’on s’est vus, qu’on a 

échangé, que j’ai rédigé ce vœu pour me donner du souffle. C’est ma méthode : 
travailler ensemble, faire ensemble, rassembler pour avancer.  
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 Moi j’avais ma délibération sur le CLSPD, c’est le travail d’un an avec 

l’opposition puisque Didier Pilon siège au CLSPD. Donc moi je pouvais me 
contenter de ma délibération mais vous me signalez, on échange et je dis je 
remets dans le vœu ce que je demande au gouvernement qui doit prendre sa 
part sur ces sujets-là. Donc moi c’est plutôt une main tendue, transpartisane, la 
volonté de travailler ensemble. C’est plutôt le fruit d’une écoute, ne me dites 
pas que c’est à l’arrache parce que c’est à dessein. C’est suite à votre écoute 
et à votre interpellation que je propose ce vœu. N’inversons pas la tendance. 
Vous avez utilisé le mot idéologie, moi je vous réponds. Vous avez utilisé les 
mots de capitale des violences, de grand banditisme de l'ouest. Qui reconnaît 
Laval si je vous dis capitale du grand banditisme de l’ouest ? On peut faire un 
sondage, je pense que personne ne met Laval. Moi ce que je dis, c’est que je 
vous donne des gages. Des gages, c’est quoi ? On double la police municipale 
avec toutes les difficultés de recrutement de la police municipale. On modernise 
les caméras existantes. On va étendre et mettre des caméras en entrée et 
sortie, dans les quartiers là où c’est utile. C’est le but de la délibération d’après. 
Je ne peux pas dire mieux, on va le faire. On va faire des travaux de 
sécurisation de l’école des Fourches. Je ne peux rien dire de mieux, on va le 
faire. Vous serez là pour le constater et si vous voulez, on peut faire une 
inauguration en grande pompe. Moi aussi je l’ai vécu dans ma propre chair 
depuis trois ans. Toutes ces difficultés de sécurité, toutes ces plaintes, ce 
rapport de force avec la police puisque on annonce des choses, il faut que ce 
soit produit d’effets et je constate que la Préfète en personne a annoncé un 
point de contact police/population à la maison de quartier des Fourches et que 
malheureusement, cela ne s’est pas suivi de tout l’effet escompté et que peu 
d’habitants ont été reçus dans cette maison de quartier. Donc moi je n’ai pas 
de problème, vous m’avez fait des propositions, si vous voulez un poste 
d’adjoint à la sécurité, je suis prêt à nommer un adjoint à la sécurité. Je suis 
prêt à vous dire oui. Vous dites la formation des agents ? Je vous dis oui. Vous 
me demandez des caméras aux Fourches ? Je vous dis oui. Vous me 
demandez un plan de formation des équipes d’animation ? Je vous dis oui. 
Vous me demandez de m’occuper des jeunes ? Je vous dis oui. Donc il n’y a 
aucun problème, je vous réponds oui à tout. Est-ce que vous êtes satisfaite de 
cette réponse ? Oui à tout. Je ne peux pas faire mieux. Et c’est le but de ce 
vœu. C’est de se dire : c’est parce que je me sens solide sur mes bases, c’est 
parce que j’y crois, qu’on a fait quand même beaucoup, qu’on peut encore faire 
un peu. Je crois que je n’ai plus à démontrer de ma combativité. Je reprends 
l’exemple de l’hôpital de Laval. Un hôpital en ruines dans lequel mon 
prédécesseur n’a même pas investi puisqu’il a même voté un plan de retour à 
l’équilibre de l’hôpital de Laval. Déjà c’était la question financière qui a été 
votée. Bref. Le fait est que l’on s’est battu. On s’est mobilisé avec les citoyens, 
avec les associations, avec les organisations syndicales. Première étape. 
Ensuite, on s’est mobilisé politiquement avec les parlementaires, en tant que 
président du Conseil de surveillance. Après, on s’est mobilisé personnellement 
en étant malin politiquement, en faisant venir un Premier ministre qui arrive 
avec des propositions, avec des moyens financiers, qui a été malin, qui a 
nommé un médiateur et je l’en remercie, il a ensuite réussi à convaincre le 
Premier ministre de débloquer 80 millions d’euros et ça, c’est quand même 
grâce à nous. Deuxième exemple de combativité reconnu partout, c’est la 
politique de la ville à rénover les quartiers. C’était un des impensés quand 
même du précédent mandat. Comme la rénovation urbaine, il y avait encore 
beaucoup, beaucoup de choses à faire. Je rappelle quand même que Territoire 
Zéro Chômeurs, la loi a été voté en 2016.  
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 Il y a eu beaucoup de choses à faire, on s’est mobilisé, on a convaincu pas à 

pas en suivant la méthode de l’État et regardez tout ce qu’on a fait sur la 
politique de la ville. On a fait venir la ministre de la Ville, Nadia Hai, la directrice 
générale de l'ANRU, on a fait venir le directeur de la Banque des territoires, on 
a fait venir même une Première ministre dans ces quartiers, c’est qu’on a réussi 
à convaincre petit à petit. Donc moi je ne désespère pas de faire venir  
Gérald Darmanin, je ne désespère pas de faire venir Gabriel Attal pour qu’ils 
constatent que nos demandes sont légitimes et d’actualité. C’est bien 
Gérald Darmanin qui dit qu’il faut mettre des brigades d’intervention rapides 
dans les villes moyennes parce qu’il y a du trafic de stupéfiants. C’est moi qui 
propose depuis le départ, le commissariat de police dans les quartiers. Je suis 
prêt à le faire, je suis même prêt à mettre ma police municipale à Saint-Nicolas 
ou aux Fourches. Et moi ce que je demande, c’est de la mettre avec la police 
nationale, c’est là où il y aura le plus de résonance, de force. Ne confondons 
pas les choses. Et je prendrai l’initiative, si vous me dites « go », on y va. Je 
suis même prêt à vous dire oui, on y va. On met aux Fourches et à Saint-Nicolas 
et on voit comment on fait. On la déplace en centre-ville. On a mis rue Haute 
Chiffolière la police municipale, pour répondre à Vincent D'Agostino. On est une 
majorité en action, sur le terrain mais aujourd’hui évidemment, je le dis, j’ai des 
contraintes institutionnelles avec mon partenaire qu’est l’État et aussi avec le 
Conseil départemental. Je le dis parce que dans ce vœu, on parle par exemple 
de la médiation de rue, de la prévention spécialisée. Vous allez voir, dans le 
budget 2024, nous allons devoir augmenter la subvention à la prévention 
spécialisée, à INALTA, l'opérateur. Pourquoi ? Parce que le président du 
Conseil départemental dit qu’on ne finance pas assez donc pour le même 
effectif de prévention spécialisée dans les quartiers lavallois, la ville de Laval 
va payer les 30 % qui n’avaient jamais été demandé à François Zocchetto mais 
que j’ai accepté parce que j’y crois. On pourrait parler de la parentalité, on a 
renforcé le travail sur les LEP, on pourrait parler de la réussite éducative, on 
pourrait parler de la lutte contre les discriminations, on pourrait parler de la 
reconnaissance aussi des différentes cultures lavalloises. Je pense qu’on a agi 
en la matière puisque, quand même, dans ces quartiers populaires, c’est les 
précaires, c’est les derniers arrivés qui vivent dans ces quartiers. Quel est le 
maire de Laval qui a reçu l’ambassadeur de Guinée ? Quel est le maire de Laval 
qui a mis en place une saison algérienne pour reconnaître justement cette 
double identité qu’il y a dans ces quartiers ? C’est le maire de Laval et son 
équipe évidemment. Qui a voté des aides de solidarité en fonction des 
difficultés dans des pays dits du sud ? C’est notre municipalité. Donc on agit 
sur les questions sécuritaires et aussi de prévention de la délinquance et de la 
sécurité. Et j’objective. Je redis que la délinquance des mineurs est 6 points 
inférieure à la moyenne nationale à Laval. On est quand même loin d’être la 
capitale de l’Ouest du grand banditisme. Je me permets de le dire. Les 
indicateurs évoluent défavorablement. Je ne nie pas le constat, je vous le dis. 
Les chiffres sont là, ils sont dans le rapport donc je le partage à 200 %. Moi, je 
vous donne des gages, je vous ai rappelé tout ce qu’on fait et je vous dis oui à 
toutes vos propositions et dès demain, je vais nommer un adjoint à la sécurité. 

 

Samia Soultani : Vous voyez, cela aurait pu prendre 5 minutes et on était tous d’accord 
puisque, au final vous êtes d’accord avec ce qu’on vous propose. C’est tout ce 
qu’on demandait et si on a un engagement de votre part, on signe dès demain 
bien évidemment. Encore une fois, le volontarisme est notre souhait de sortir 
de cette crise des quartiers pour qu’on ne vive plus ça.  
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 Moi je n'ai plus envie de voir des morts dans les quartiers et vous l’avez dit 

vous-même, l’insécurité qui s’est installée à Laval jusqu’en 95 a mené à une 
mort d’homme. Il ne faut pas qu’on en arrive là. Et on est complètement 
d’accord avec vous, bien entendu. 

 
 
Florian Bercault : Donc on a plié le débat. On est d’accord et je m’engage à faire ce que vous 

proposez. Aucune difficulté mais je vous le dis aussi en instance, les 
évènements peuvent se reproduire et malgré les actions qu’on va mener, seuls, 
elles vont potentiellement se reproduire. Et je suis très inquiet et cette 
inquiétude elle est partagée. Le constat est partagé, nos actions vont être 
partagées mais je vous dis, nos partenaires doivent agir, et les évènements 
même quand dans un an, dans un an et demi on aura tout mis en œuvre, les 
évènements pourront se reproduire. Donc puisque nous sommes d’accord et je 
vous remercie de la contribution à ce débat, je vous invite donc à voter ce vœu. 

 
 

Vœu du conseil municipal 

du 26 septembre 2023 

Adressé à Madame Borne, Première ministre,  

Monsieur Darmanin, Ministre de l'Intérieur et  

Monsieur Attal, Ministre de l'Éducation nationale 
 

Le 29 juin dernier, dans la nuit, la Ville de Laval a connu des événements d'une grande violence, 

traumatisant les habitants des quartiers de Saint-Nicolas et des Fourches. 

 

Les dégâts sont impressionnants : un restaurant Mc Donald entièrement détruit, de nombreuses 

voitures incendiées, plusieurs magasins et associations pillés, brûlés, ou vandalisés. Aux 

Fourches, les émeutiers s’en sont pris entre autres à un accueil de loisirs. 

 

Quelques semaines après ces événements, alors que la ville a retrouvé son calme, alors que les 

quartiers ont vu s'organiser de multiples activités pendant l'été avec un succès non démenti, 

l'heure est à la mobilisation de tous pour éviter que ces troubles ne se reproduisent. 

La Ville de Laval se dote d'une stratégie de prévention de la délinquance qui : 

- accompagne le renforcement programmé des moyens de police municipale (équipements et 

effectifs), avec un objectif de doublement des effectifs à horizon 2026 

- anime une réflexion partagée des partenaires institutionnels et associatifs pour construire des 

réponses nouvelles et plus efficaces (modernisation de la vidéo protection) 

- expérimente des nouvelles coopérations, ville / parquet / police pour amplifier les effets de 

chacun dans le continuum de sécurité. 

 

Cependant, à travers ses prérogatives propres la ville ne pourra pas construire toutes les 

réponses qui doivent être globales et d'ampleur. 

Chacun doit prendre sa part. Nous attendons un signal fort et nous sommes prêts à ouvrir avec 

l'État une actualisation du NPNRU pour intégrer le quartier des Fourches par exemple. 

 

Dès à présent, pour nous, élu.es du conseil municipal de Laval, la priorité doit être l’humain et 

le renforcement des moyens en faveur des quartiers : 
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- Il faut renforcer l’autorité sous toutes ses formes par un retour de la police de proximité et des 

effectifs supplémentaires. Nous demandons que les effectifs de police nationale soit 

renforcés et que des actions fortes soit menées notamment pour lutter contre les effets 

néfastes, des trafics de stupéfiants dans les quartiers. L'organisation du trafic évolue, 

exposant de plus en plus des villes moyennes comme Laval jusque-là relativement épargnées. 

La force publique doit s'adapter à cette nouvelle donne. 

- il faut renforcer les moyens de prévention (la médiation de rue, l’accompagnement à la 

parentalité, une réussite éducative dans ces quartiers, la lutte contre les discriminations et le 

déclassement des habitants). Nous demandons le classement en REP+ de l'école Charles 

Perrault afin de reconnaitre le travail conséquent qui doit être mené par la communauté 

éducative et l'accompagnement nécessaire en moyens renforcés. 

 

L'insécurité est une injustice supplémentaire subie par les habitants des quartiers, nous devons 

agir. 
 
Le vœu est adopté à l'unanimité. 
 

Florian Bercault : Et donc on va faire court sur la délibération sur le CLSPD. Je vous remercie 
d’avoir voté à l’unanimité et je m’en vais prochainement à Paris, porter ce vœu 
du conseil municipal en personne, au cabinet de la Première Ministre. Le 
rendez-vous est déjà pris. 

 La délibération suivante, c’est le travail d’un an, je l’ai dit, qui montre qu’on n’a 
pas mis la poussière sous le tapis. On a voulu justement mandater un cabinet 
externe, le cabinet ERM et je remercie les services et notamment les services 
d’Aurélie Royer et puis Georges Hoyaux d’avoir mené de front ce travail qui va 
vous être présenté, qui est le fruit d’un travail partenarial, d’une redécouverte 
des pouvoirs du maire en matière de police. Vous verrez, il y a plein d’actions 
à mener. Et puis qui va au-delà finalement de la question des quartiers, qui 
essaye de faire une radioscopie de l’état des questions de délinquance sur 
notre ville et qui montre quand même des indicateurs d'évolution défavorable 
en matière de délinquance mais qui sont globalement les tendances nationales; 
un niveau de délinquance des mineurs très inférieur à la moyenne nationale et 
une vraie préoccupation qui est quand même les violences intrafamiliales qui 
restent les vrais violence dans notre ville de Laval. C'est un combat permanent 
et un combat qu’on mène d’ailleurs en binôme avec l’État en la matière. C’est 
Georges Hoyaux qui va rentrer dans le détail avec tout le soutien, le poids du 
maire qui, de toute façon, suit les affaires de sécurité au jour le jour puisque je 
reçois les rapports de police nationale tous les jours dans mes mails et que j’ai 
des rapports de la police municipale aussi très réguliers dans ma boîte mail. 
Georges Hoyaux. 

 
 
STRATÉGIE TERRITORIALE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
2023-2026  
 
Rapporteurs : Le maire / Georges Hoyaux 
 
Présentation de la décision 
 

La ville de Laval dispose d'un contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD) créé par délibération du 16 décembre 2013. Un plan d'actions impliquant les 
partenaires du territoire engagés aux côtés de la ville de Laval a été mis en œuvre à compter 
de 2015. 
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Eu égard à la nouvelle Stratégie nationale de prévention de la délinquance conclue pour la 
période 2020-2024 et le Plan départemental de prévention de la délinquance 2021-2024 de la 
Mayenne adopté le 1er décembre 2021, mais aussi face aux évènements de violence urbaine 
survenus à Laval en avril 2022, la ville a souhaité établir un diagnostic actualisé de la situation 
sur la commune et préparer une nouvelle stratégie territoriale de sécurité et de prévention de 
la délinquance.  
 
Ainsi, le cabinet Espace Risk Management (ERM) a été mandaté pour accompagner la ville 
de Laval dans la mise en œuvre de cette démarche, avec pour objectifs de : 

- réaliser un diagnostic reposant sur une vision objective de la  délinquance et des 
actes d'incivilités constatés sur la commune, 

- dresser un état des lieux des moyens mis en œuvre, des actions conduites et de 
l'organisation,  

- formuler des préconisations adaptées au contexte local concernant les 
 objectifs à atteindre, le plan d'actions et le mode opératoire permettant de 
conforter les travaux du CLSPD, 

- élaborer une nouvelle stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance impliquant la ville et ses partenaires institutionnels et locaux. 

 
La démarche a été présentée aux partenaires du CLSPD lors de la réunion plénière du 28 juin 
dernier. La stratégie territoriale a été adoptée et signée. Il convient désormais de mettre en 
œuvre le plan d'actions. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver le plan d'actions émanant de la stratégie territoriale de 
sécurité et de prévention de la délinquance 2023-2026 et d'autoriser le maire à signer tout 
document afférent et à solliciter, dans ce cadre, les subventions émanant de tous les 
partenariats publics et privés. 
 
 
Georges Hoyaux : Oui, merci Monsieur le Maire, chers collègues. Il me revient donc de vous 

présenter la nouvelle stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance qui a été mise au point par ce cabinet spécialisé ERM. Comme 
vous le signaliez; Monsieur le Maire, l’idée c’était de se faire accompagner par 
des gens réellement spécialisés dans le domaine de la sécurité et de la 
prévention de la délinquance et d’utiliser le Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance qui existe depuis plus de dix ans à Laval, de faire 
un bilan de la délinquance lavalloise et de proposer des plans d’actions en 
fonction des constats qui étaient faits. Le temps du contact de tous les 
partenaires, les autorités régaliennes bien évidemment, a permis à ce cabinet 
spécialisé de bien voir quels étaient les acteurs locaux qui concouraient à la 
prévention de la délinquance et cinq grands axes stratégiques ont été définis. 
Si vous le permettez, Monsieur le Maire, je vais quand même prendre le temps 
de les décliner. Développer les actions de prévention en direction des moins de 
12 ans et organiser l’identification et l’accompagnement des situations 
individuelles des mineurs et jeunes majeurs les plus exposés à la délinquance 
ou à la réitération. Le précédent plan de prévention de la délinquance 
demandait d’avoir un œil très attentif sur la tranche d’âge 12-25 ans. En fait, 
des 2022, l’État nous disait qu’il fallait descendre en-deçà de 12 ans puisque, 
au moins dans les violences urbaines que l’on a connues très récemment, le 
28 juin, des mineurs de huit ans ont été vus et contrôlés. Deuxième axe 
stratégique : conforter le réseau de violences intrafamiliales existant en 
l’élargissant à de nouveaux partenaires pour identifier les situations le plus en 
amont possible et élargir son action en repérage et à l’accompagnement des 
autres publics vulnérables.  
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 Troisième axe stratégique : renforcer la coordination entre la police nationale et 

la police municipale, les moyens humains et techniques. Dans techniques, il y 
a bien sûr vidéo protection et associer l’ensemble des partenaires à la 
coproduction de tranquillité publique. Quatrième axe : relancer les séances de 
sensibilisation à la radicalisation à l’attention des acteurs locaux. S'assurer 
d’une remontée systématique des informations au niveau de la Préfecture. 
Enfin la dernière mais qui sera plutôt à moyen terme : lorsque vraiment nous 
serons bien au fait sur notre situation communale, c’est d'étudier l’extension 
éventuelle des actions de cette stratégie territoriale à l’échelle intercommunale. 
Ce que nous a proposé ce cabinet-conseil, c’est de modifier la gouvernance 
que nous avions jusqu’ici. Le Conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance se réunissait régulièrement au mois de juin. L’idée c’est d’avancer 
de juin en février pour pouvoir réagir sur les derniers chiffres que l’État nous 
communiquera sur l’année écoulée. C’est d’augmenter le nombre de réunions 
du conseil restreint. Autant le CLSPD, vous avez autour de la table une 
cinquantaine de partenaires différents, autant le conseil restreint est lui limité à 
la présence du Maire, de la Préfète, de la Procureure de la République, du 
directeur départemental de la sécurité publique et de pouvoir en petit comité 
faire un point et au besoin de réagir et de réadapter la politique qui est menée 
dans ce domaine. Pour pouvoir mettre en œuvre ces cinq axes, le 28 juin, il a 
été présenté lors de la réunion plénière de ce CLSPD, la volonté d’animer 
quatre groupes de travail : trois groupes dits thématiques se réuniront a priori 
tous les quatre mois. Le groupe 1 aura en charge la prévention de l’éducation 
citoyenneté/parentalité en prévention de la délinquance des mineurs, la 
prévention de la récidive de ces mineurs voire des jeunes majeurs. Un autre 
groupe pour l’accompagnement des personnes vulnérables, en particulier 
celles qui sont victimes de violences intrafamiliales et le troisième groupe 
thématique travaillera sur la tranquillité publique et la relation à la population. 
Une quinzaine d’actions ont été identifiées et chaque groupe aura à réaliser ses 
15 actions, sachant que cette stratégie vaut pour trois ans, de 2023 à 2026. Un 
groupe nouveau va être mis en place, c’est un groupe qui est dédié au suivi des 
situations individuelles. Le principe c’est de pouvoir détecter le plus en amont 
possible un dérapage éventuel d’une personne, jeune ou pas, pour pouvoir le 
plus rapidement possible intervenir, pour justement travailler dans le domaine 
de la prévention. Pour mettre en musique tout cela, l’idée c’est effectivement 
d'avoir un coordonnateur ou une coordinatrice au niveau des actions de 
sécurité et de prévention de la délinquance. Le recrutement va normalement 
être réalisé d’ici peu. Une candidature très intéressante nous est parvenue et 
une commission de recrutement devrait intervenir dès octobre de ce 
coordonnateur. C’est vraiment de mettre en musique tous ces travaux, de les 
coordonner et de mettre aussi en évidence le travail qui peut être fait par les 
uns et par les autres et d’avoir une certaine synergie dans le travail de chacun. 
Des actions plus particulières sont possibles pour un maire, donc il y a quelque 
part un certain pouvoir judiciaire qui peut être accordé au Maire avec la mise 
en place d’un conseil pour les droits et les devoirs des familles, la signature 
d’un nouveau protocole avec le Parquet pour la mise en œuvre alors de la 
transaction municipale et d’autres actions pourront également perdurer comme 
le groupe de partenariat opérationnel piloté par la police nationale qui reçoit 
tous les mois les différents partenaires appelés à concourir dans ce domaine 
pour faire état de situations, prévoir dans le mois qui suit de nouvelles actions 
et en faire le bilan à la prochaine réunion. Le but de cette nouvelle stratégie, 
c’est effectivement de se donner trois ans pour mettre en œuvre un ensemble 
de dispositions. 
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 Il n’y a pas que l’action sécuritaire répressive, il y a à mener beaucoup d’actions 
dans le domaine de la prévention et c’est ce à quoi s’attacheront ces quatre 
groupes de travail. Voilà, Monsieur le Maire.  

 
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ou le débat est épuisé ? 

C’est tout bon donc je vous propose de mettre aux voies et on intègrera mes 
engagements pris ce soir dans ce CLSPD même si je pense que ça y répond 
en fait totalement. On a perdu des votants, non ? Attendez, on va peut-être 
relancer le vote. Donc c’est adopté à l’unanimité, je vous remercie.  

 
 
N°  S523  -  I   
 
STRATÉGIE TERRITORIALE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
2023-2026  
 
Rapporteurs : Le maire / Georges Hoyaux 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et L2212-1, 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L132-1 à L 132-7, 

Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

Vu la loi n°2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés, 

Vu la Stratégie nationale de prévention de la délinquance conclue pour la période 2020-2024, 

Vu le Plan départemental de prévention de la délinquance 2021-2024 adopté le 1er décembre 
2021, 

Considérant qu'il y a lieu d'actualiser le diagnostic de sécurité et de mettre en place une 
stratégie territoriale pour la ville de Laval, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le plan d'actions émanant de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la 
délinquance 2023-2026, adopté en séance plénière du CLSPD (Conseil local de sécurité et 
de prévention de la délinquance) le 28 juin 2023, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance 2023-2026 et 
du plan d'actions associé, ainsi que tout avenant à ce plan d'actions. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions émanant de tous les 
partenariats publics et privés et de signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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MISE À DISPOSITION ET D'UTILISATION DES LOCAUX RUE SOUCHU SERVINIÈRE 
POUR LA CRÉATION D'UNE BOURSE DU TRAVAIL 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 

Par délibération du 1er avril 2005, la ville de Laval procédait à la redéfinition de l'occupation 
des espaces des locaux attribués dans la Maison des Syndicats sise 15, rue Saint-Mathurin 
aux diverses unions départementales syndicales. 
 
La ville de Laval souhaite vendre la parcelle sur laquelle se trouve la Maison des Syndicats. 
De nouveaux locaux doivent donc être proposés aux unions départementales. 
 
La ville dispose de locaux vacants rue Souchu Servinière. Celle-ci étant attachée aux principes 
du dialogue et de démocratie sociale, a souhaité les mettre à disposition des unions 
départementales, après réhabilitation, à titre gratuit. Ces locaux, au sein d'une Bourse de 
travail, offriront aux fédérations et à leurs adhérents des conditions de travail de qualité et 
adaptées à leurs mission d'intérêt général. 
 
Afin de permettre aux différentes unions départementales de prendre possession  des locaux 
dès la fin du mois d'août, une décision municipale actant cette mise à disposition et autorisant 
le maire à signer les conventions afférentes a été adoptée le 28 juin dernier. Cependant cette 
décision limite la mise à disposition à une durée de douze ans, ce qui n'est pas la volonté de 
la collectivité. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver la mise à disposition des locaux et les conventions 
afférentes d'une durée de neuf ans, renouvelable par tacite reconduction sans limitation de 
durée.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
En raison des buts poursuivis par les organisations syndicales, les mises à disposition sont 
consenties à titre gratuit, la ville de Laval réglant également certaines charges locatives (eau, 
électricité, chauffage, gros entretiens et réparations, contrats de maintenance, prestation de 
ménage des espaces communs, toutes les taxes et redevances). 
 
Il vous est proposé d'accepter les conditions de cette vente et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Florian Bercault : La délibération suivante, elle est importante aussi. C’est finalement le fruit 

de la reconnaissance de ce qu’est la démocratie sociale. Le rôle important des 
corps intermédiaires, des organisations syndicales qui elles aussi participent de 
l’apaisement dans nos sociétés. Et à travers l’attribution de nouveaux locaux 
de nos organisations syndicales, notamment départementales qui étaient 
effectivement place de Hercé, qu’on a souhaité reloger dans de bonnes 
conditions, dans des locaux très agréables et surtout centraux, à deux pas de 
l’hôtel de ville. C’est à la fois un acte de reconnaissance, un symbole fort, avec 
la volonté de le renommer, ça ne vous a pas échappé, en Bourse du travail, 
non pas que ce soit le nouveau Pôle Emploi ou France Travail. La bourse du 
travail c’est bien l’instance où les organisations syndicales se retrouvent et où 
la démocratie sociale est reconnue. Voilà pourquoi cette délibération vous est 
proposée, en espérant qu’elle soit adoptée à l’unanimité, sachant que les 
déménagements sont en cours, et même c’est fini. Madame Soultani. 
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Samia Soultani : J’ai réagi un peu tard, je suis désolée. On vote bien entendu pour, mais 

juste une remarque par rapport à la participation d’autres collectivités parce que 
c’est la ville qui est mise à contribution et je pense qu’il faut mobiliser 
probablement d’autres collectivités pour participer, par rapport aux unions 
départementales des syndicats. D’autres départements pourquoi pas ? Je le 
dis malgré tout publiquement.  

 
 
Florian Bercault : Effectivement cela fait partie des charges de centralité que la ville de Laval 

assume. Le Conseil départemental a objecté une fin de non-recevoir du dossier.  
 
 
Samia Soultani : Merci pour la réponse.  
 
 
Florian Bercault : S’il y a d’autres collectivités qui le souhaitent… c’est vrai qu’on n’a pas été 

voir les autres communes ou les EPCI qui auraient pu aussi être cofinanceurs. 
S’il n’y a pas d’autres questions, on valide donc, à voter.   

 
 
N°  S523  -  I I   

 
MISE À DISPOSITION ET D'UTILISATION DES LOCAUX RUE SOUCHU SERVINIÈRE 
POUR LA CRÉATION D'UNE BOURSE DU TRAVAIL 
 
Rapporteur : Le maire 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Considérant que la ville de Laval souhaite vendre la parcelle sur laquelle se trouve la Maison 
des Syndicats, 

Que de nouveaux locaux doivent donc être proposés aux unions départementales, 

Que la ville dispose de locaux vacants rue Souchu Servinière qui conviendront aux 
organisations syndicales, 

Qu'il convient d'établir une convention entre la ville de Laval et chacune des unions 
départementales, 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval met à disposition des unions départementales des locaux, au sein d'une 
Bourse de travail, rue Souchu Servinière, à titre gratuit, pour une durée de neuf ans, 
renouvelable par tacite reconduction. 
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions afférentes avec chacune 
des unions départementales, ainsi que tout avenant et document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la modification de la désignation des représentants du conseil 

municipal dans les commissions municipales. Je vais vous exempter de la 
lecture de cette délibération. Est-ce qu’il y a des questions particulières ? C’est 
évidemment suite aux nouvelles fonctions d’Antoine Caplan au commerce et à 
Solange Bruneau. Pas de questions, je vous invite donc à voter.  

 
 
MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DANS LES COMMISSIONS MUNICIPALES (COMMISSION CONSULTATIVE DU 
COMMERCE NON SÉDENTAIRE, COMMISSION PARITAIRE DES INDUSTRIELS 
FORAINS ET COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DU COMMERCE) 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin de tenir compte de l'évolution des délégations de fonctions de Caroline Garnier, Bruno 
Bertier, Antoine Caplan et Solange Bruneau, la désignation des représentants du conseil 
municipal au sein des commissions municipales suivantes doit être modifiée : commission 
consultative du commerce non sédentaire, commission paritaire des industriels forains et 
commission extra-municipale du commerce. 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DU COMMERCE NON SÉDENTAIRE 
 
Il vous est proposé de désigner Antoine Caplan en remplacement de Bruno Bertier  et Solange 
Bruneau en remplacement de Caroline Garnier en tant que représentants du conseil municipal 
au sein de la commission consultative du commerce non sédentaire. 
 
Les membres désignés afin de représenter le conseil municipal au sein de cette commission 
sont donc les suivants, à parité : 

- Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
- Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
- Georges Hoyaux 
- Laurent Paviot 
- Geneviève Pham-Sigmann 
- Chantal Grandière 
- James Charbonnier 

 
COMMISSION PARITAIRE DES INDUSTRIELS FORAINS 
 
Il vous est proposé de désigner Solange Bruneau en remplacement de Caroline Garnier et 
Antoine Caplan en remplacement de Bruno Bertier en tant que représentants du conseil 
municipal au sein de la commission paritaire des industriels forains. 
 
Ainsi, la commission des industriels forains est composée des 5 membres suivants : 

- Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
- Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
- Georges Hoyaux 
- Camille Pétron 
- Chantal Grandière 
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COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DU COMMERCE 
 
Il vous est proposé de désigner Antoine Caplan en remplacement de Bruno Bertier et Solange 
Bruneau en remplacement de Caroline Garnier en tant que représentants du conseil municipal 
au sein de la commission extra-municipale du commerce. 
 
La commission extra-communale du commerce est ainsi composée de : 

- Laval cœur de commerce 
- CCI 
- Chambre des métiers 
- commerçants non sédentaires 
- commerçants non adhérents à Laval cœur de commerce 
- élus ville de Laval : 
 - Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
 - Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
 - Marie Boisgontier 
 - Camille Pétron 
 - Samia Soultani 

 
 
N °  S 523  -  I I I  
 
MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DANS LES COMMISSIONS MUNICIPALES (COMMISSION CONSULTATIVE DU 
COMMERCE NON SÉDENTAIRE, COMMISSION PARITAIRE DES INDUSTRIELS 
FORAINS ET COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DU COMMERCE) 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-22, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu l'arrêté n° 68/2021 en date du 16 novembre 2021 concernant la délégation de fonctions de 
Caroline Garnier, conseillère municipale déléguée auprès du 9e adjoint, 
 
Vu l'arrêté n° 25/2023 en date du 3 mai 2023 concernant la délégation de fonctions de  
Bruno Bertier, 1er adjoint au maire,  
 
Vu l'arrêté n° 26/2023 en date du 3 mai 2023 concernant la délégation de fonctions 
d'Antoine Caplan, 9e adjoint au maire,  
 
Vu l'arrêté n° 27/2023 en date du 3 mai 2023 concernant la délégation de fonctions de Solange 
Bruneau, conseillère municipale déléguée auprès du 1er adjoint au maire, Bruno Bertier, 
 
Considérant qu'il convient de modifier la désignation des représentants du conseil municipal 
au sein la commission consultative du commerce non sédentaire, de la commission paritaire 
des industriels forains et de la commission extra-municipale du commerce, afin de tenir compte 
de l'évolution des délégations de fonctions de Caroline Garnier, Bruno Bertier, Antoine Caplan 
et Solange Bruneau,  
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DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Antoine Caplan et Solange Bruneau sont désignés en remplacement, respectivement de 
Bruno Bertier et Caroline Garnier afin de siéger au sein des commissions municipales 
suivantes : 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DU COMMERCE NON SÉDENTAIRE 
 
Antoine Caplan et Solange Bruneau sont désignés en tant que représentants 
du conseil municipal au sein de la commission consultative du commerce 
non sédentaire en remplacement respectivement de Bruno Bertier et de 
Caroline Garnier. 
 
Les membres désignés afin de représenter le conseil municipal au sein de cette commission 
sont donc les suivants, à parité : 

- Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
- Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
- Georges Hoyaux 
- Laurent Paviot 
- Geneviève Pham-Sigmann 
- Chantal Grandière 
- James Charbonnier 

 
COMMISSION PARITAIRE DES INDUSTRIELS FORAINS 
 
Solange Bruneau et Antoine Caplan sont désignés en tant que représentants 
du conseil municipal au sein de la commission paritaire des industriels forains 
en remplacement respectivement de Caroline Garnier et de Bruno Bertier. 
 
Ainsi, la commission des industriels forains est composée des 5 membres suivants : 

- Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
- Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
- Georges Hoyaux 
- Camille Pétron 
- Chantal Grandière 

 
COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DU COMMERCE 
 
Antoine Caplan et Solange Bruneau sont désignés en tant que représentants du conseil 
municipal au sein de la commission extra-municipale du commerce en remplacement 
respectivement de Bruno Bertier et Caroline Garnier. 
 
La commission extra-communale du commerce est ainsi composée de : 

- Laval cœur de commerce 
- CCI 
- Chambre des métiers 
- commerçants non sédentaires 
- commerçants non adhérents à Laval cœur de commerce 
- élus ville de Laval :  
 - Antoine Caplan (en remplacement de Bruno Bertier) 
 - Solange Bruneau (en remplacement de Caroline Garnier) 
 - Marie Boisgontier 
 - Camille Pétron 
 - Samia Soultani 
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Florian Bercault : La délibération suivante c’est évidemment d’exprimer notre solidarité suite 

aux évènements tragiques qu’ont connu le Maroc et si vous me permettez on 
va rajouter la Libye évidemment puisqu’on passe par Cités Unies France et par 
des associations en local. À chaque fois, on essaye de travailler ensemble 
sachant que la même délibération sera proposée en conseil communautaire. 
Je pense qu’il faut que chacun prenne sa part à l’heure où le combat est celui 
de la survie de l’humanité dû au dérèglement climatique mais aussi 
malheureusement aussi au manque de dignité de certaines personnes 
humaines dans ce monde. Il semble essentiel de continuer à assurer cette 
reconnaissance, cette solidarité avec si ce n’est les autorités politiques, en tout 
cas les populations vivant ces catastrophes naturelles. Là aussi, on ne peut pas 
dire qu’on se défausse sur les autres. Les collectivités prennent leur part avec 
une petite inquiétude sur la diplomatie française en cours évidemment. On a pu 
en parler avec certains d’entre vous et donc jamais autant la coopération 
décentralisée, les partenariats internationaux, les accords de coopération, les 
jumelages n’ont eu autant d’importance. Voilà, je ne m’étalerai pas, est-ce qu’il 
y a des observations ou questions ? Monsieur Charbonnier et puis  
Madame Soultani.  

 
 
SOLIDARITÉ AVEC LE MAROC SUITE AU SÉISME 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 

Dans la nuit du 8 au 9 septembre 2023, un séisme d'une magnitude de 7, a frappé la province 
d’Al-Haouz, dans le Haut Atlas marocain. 
 
Aux pertes en vies humaines et blessés s'ajoutent des dommages matériels considérables, 
en particulier dans les villages du Haut Atlas où les constructions aux normes parasismiques 
sont rares. De nombreuses familles sont sans abri et l'aide matérielle peine à arriver dans ces 
localités rendues difficilement accessibles. 
 
Dans ce contexte, de nombreux appels à la solidarité ont été lancés. Cités Unies France, 
association qui regroupe les collectivités françaises agissant à l'international, a ouvert un fonds 
de solidarité spécifique. 
 
Les sommes ainsi récoltées financeront des actions de réhabilitation en aval de l'urgence, au 
profit de collectivités des régions sinistrées. Comme pour les autres fonds de solidarité de 
Cités Unies France, les collectivités contributrices pourront rejoindre le comité des donateurs 
qui décidera de l'utilisation des fonds. 
 
La ville de Laval souhaite s'associer à cette dynamique, en versant une contribution de  
3 000 euros au fonds de solidarité de Cités Unies France. 
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En parallèle, la ville de Laval souhaite soutenir l'initiative conduite par l'Association Franco-
Marocaine de la Mayenne, basée à Laval, par l'attribution d'une aide humanitaire d'urgence 
de 2 000 euros.  
 
Créée en 2016, cette association a notamment pour objet de promouvoir la culture µ 
marocaine ; de participer à des actions humanitaires en collaboration et/ou en partenariat avec 
d'autres associations en France et au Maroc ; de récolter et envoyer du matériel médical, 
paramédical et fournitures scolaires au Maroc ; de mener un projet de co-développement entre 
la France et le Maroc.  
 
L'association a notamment contribué à l'alimentation en eau potable d'une école dans une 
zone de montagne. 
 
Elle s'emploie actuellement à réunir des dons financiers pour secourir les populations 
sinistrées de Amizmiz, petite ville située à 55 km au sud-ouest de Marrakech, dans la province 
d'Al Haouz et proche de l'épicentre du séisme.  
 
L'Association Franco-Marocaine de la Mayenne reversera l'argent collecté à l'association 
locale Aasakra. Originaire de Marrakech, le président de l'association lavalloise était déjà en 
contact avec cette association marocaine avant la catastrophe. 
 
L'association Aasakra apporte une aide d'urgence aux victimes de la catastrophe à Amizmiz 
et dans les villages environnants.  
 
Les dons financiers permettront d'acheter au Maroc des produits alimentaires, médicaments, 
tentes et produits de première nécessité.  
 
Parallèlement, l'Association Franco-Marocaine de la Mayenne collecte des biens matériels 
(notamment en prévision de l'hiver) qui seront acheminés à Amizmiz. L'association lavalloise 
envisage de se rendre sur le terrain à cette période. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces aides humanitaires d'urgence, d'un montant total de 5 000 euros, seront imputées sur le 
fonds de réserve global du service partenariat associatif de la ville (nature 6574) du budget 
principal de la ville de Laval. 
 
Il vous est ainsi proposé d'attribuer, au titre de l'année 2023 :  

 une aide humanitaire d'urgence de 3 000 euros à Cités Unies France, dans le 
cadre du fonds de solidarité pour les collectivités suite au séisme au Maroc,  

 une aide humanitaire d'urgence de 2 000 euros à l'Association Franco-Marocaine 
de la Mayenne, qui la reversera à l'association Aasakra, son partenaire local, pour 
acheter sur place des biens de première nécessité au profit de la population 
sinistrée par le séisme à Amizmiz (Province d'Al Haouz, Maroc) et ses environs, 

 
et d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions et éventuels avenants 
afférents. 
 
 
James Charbonnier : C’est le même montant pour Libye et Maroc ?  
 
 
Florian Bercault : Oui si vous êtes d’accord, on fera moitié-moitié.  
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James Charbonnier : Et quel montant ?  
 
 
Florian Bercault : Au global, c’est 5 000 euros. Ce sera la même chose à l’agglomération.  
 
 
Samia Soultani : Je renouvelle juste notre souhait d’avoir un fonds solidarité. Cela donnerait 

plus de visibilité au budget qu’on réserve malheureusement à ces séismes, à 
ces causes et puis, peut-être un fonds qui permet aussi à nos concitoyens d’y 
participer parce que, aujourd’hui, on voit pas mal d’associations, des citoyens 
qui se mobilisent quand il y a ce type de malheurs qui touchent certaines 
populations et certains pays. Si on arrive à coordonner les actions des 
associations et les actions des Lavallois et des habitants de la Mayenne qui 
souhaitent se mobiliser pour ce type d'actions, je pense qu’on aurait une force 
de frappe beaucoup plus importante que ce que l’on peut faire nous, à l’échelle 
de la municipalité. 

 
 
Florian Bercault : Pour répondre, je le note et je mandate Antoine Caplan de remettre une 

ligne fonds de solidarité pour le budget 2024. On a un partenaire institutionnel 
avec qui on travaille qui est donc Cités Unies France qui représente les 
collectivités locales et la volonté c’est, quand c’est possible en local, de toujours 
passer par l’association donc c’est l’occasion d’appeler à la mobilisation par 
cette association que nous venons soutenir, l’association franco-marocaine de 
la Mayenne qui n’a pas d’ailleurs attendu les subsides publics pour agir. Donc 
moi, je les remercie de leur action et c’est à travers eux ou d’autres associations 
de solidarité : Protection Civile, Croix-Rouge… Je voudrais surtout n’oublier 
personne mais évidemment l’un n’empêche pas l’autre. Est-ce qu’il y a d’autres 
remarques ? Non ? Donc je vous invite à voter. Et donc pour la Libye, on valide 
ce soir sur cette délibération donc on va amender… et ce n’est pas à l’arrache 
mais c’est qu’on s’adapte aux évènements.  

 
 
N°  S523  -  I V   
 
SOLIDARITÉ AVEC LE MAROC ET LA LYBIE 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et  
L1115-1, 
 
Considérant que le séisme survenu dans la province d’Al-Haouz (Maroc) dans la nuit du 8 au 
9 septembre 2023 et les inondations liées à la tempête Daniel qui ont eu lieu dans l'est de la 
Lybie dans la nuit du 9 au 10 septembre 2023 ont entraîné des crises humanitaires majeures, 
 
Que Cités Unies France a décidé d'instaurer des fonds de solidarité pour les collectivités 
frappées par ces catastrophes,  
 
Que l'Association Franco-Marocaine de la Mayenne, organise une collecte destinée à secourir 
les victimes du tremblement de terre à Amizmiz et ses environs (Province d'Al Haouz, Maroc), 



387 
 

 
Que la ville de Laval souhaite s'associer à ces mobilisations par l'attribution d'aides 
humanitaire d'urgence, 
 
Qu'une convention autorisant le reversement de l'aide attribuée pour le Maroc doit être conclue 
avec l'Association Franco-Marocaine de la Mayenne, 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'attribution, au titre de l'année 2023, d'une aide humanitaire d'urgence de 1 500 € au 
Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères, dans le cadre du fonds d’action extérieure 
des collectivités territoriales (FACECO) destiné aux collectivités qui souhaitent attribuer une 
aide à la Lybie, est approuvée. 
 
Article 2 
L'attribution, au titre de l'année 2023, d'une aide humanitaire d'urgence de 1 500 € à Cités 
Unies France, dans le cadre du fonds de solidarité pour les collectivités frappées par le séisme 
au Maroc, est approuvée. 
 
Article 3 
L'attribution, au titre de l'année 2023, d'une aide humanitaire d'urgence de 2 000 € à 
l'Association Franco-Marocaine de la Mayenne, qui la reversera à l'association Aasakra, son 
partenaire local, pour acheter sur place des biens de première nécessité au profit de la 
population sinistrée par le séisme à Amizmiz (Province  d'Al Haouz, Maroc) et ses environs, 
est approuvée. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante à intervenir 
avec l'Association Franco-Marocaine de la Mayenne, ainsi que d'éventuels avenants. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT À L'ORPAL 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 

La ville de Laval affirme sa volonté de développer une politique municipale pour et avec les 
personnes âgées et retraitées, qui repose sur le rapprochement des générations, la lutte 
contre l'isolement et l'insertion dans la ville de tous et toutes. La politique municipale vise la 
création et la consolidation du lien social et intergénérationnel, le développement des 
solidarités et l'épanouissement des personnes concernées. 
 
Cette volonté se met en œuvre en lien avec les associations s'adressant aux personnes âgées 
et retraitées. 
 
À ce titre, l'Office des retraités et personnes de l'agglomération lavalloise (Orpal) et la ville de 
Laval sont liées par une convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens, renouvelée pour 
trois ans le 7 avril 2022. 
 
Celle-ci définit les termes du partenariat : participation financière de la ville, mise à disposition 
de locaux, mise à disposition de personnel, avantages en nature… 
 
Dans son article 9, il est précisé que trois membres de la ville siègent au conseil 
d'administration de l'Orpal, à titre consultatif. Parmi ces trois membres, un siège au bureau, à 
titre consultatif également. En cas d'absence, les deux autres membres ont la qualité de 
suppléants. 
 
En application de l'article L2121-33 du code général des collectivités territoriales, par 
délibération du conseil municipal du 17 juillet 2020, ont été désignées comme représentantes 
de la ville au conseil d'administration de l'Orpal : Christine Droguet et Lucie Chauvelier. 
 
Il y a lieu de désigner un troisième représentant.  
 
Aussi vous est-il proposé d'approuver la désignation de M. Georges Poirier en tant que 
troisième représentant de la ville de Laval au conseil d'administration de l'Orpal. 
 
 
Florian Bercault :  Donc, dernière délibération des questions du maire et puis vous cesserez 

de m’entendre, en tout cas un peu moins. C’est donc la désignation d’un 
troisième représentant de la ville de Laval au conseil d’administration de 
l’ORPAL qui traverse quelques difficultés de gouvernance, je tiens à le dire, et 
sur lequel nous sommes pleinement mobilisés et plutôt en soutien, en 
accompagnement de cette association qui évidemment est librement 
administrée et comme la ville est au conseil d’administration, un administrateur 
provisoire a été nommé pour s’assurer de la pérennité de cette association et 
je suis sincèrement désolé de l’état de cette belle association à laquelle on a 
fêté un anniversaire symbolique l’année dernière. Voilà, est-ce qu’il y a des 
questions sur cette délibération ? Et donc c’est Georges Poirier qui va 
représenter la ville de Laval. Je vous invite donc à voter. 

 
 
 
 
 


